




C H I F F R E S S I G N I F I C A T I F S

Chiffre d'affaires consolidé
par groupe d'activités
(en millions d'euros)

Chiffre d'affaires consolidé
par devise
(en millions de devises)

Chiffre d'affaires consolidé
par zone géographique de destination
(en millions d'euros)

2005

24%

4%

16%

33%

18%

5%

25%

4%

15%

33%

18%

5%

2006

Montres et Joaillerie
737

Christian Dior Couture
731

Vins et Spiritueux
2 994

Mode et Maroquinerie
5 222

Parfums et Cosmétiques
2 519

Distribution sélective
3 891

Autres  activités
et éliminations

(78)

2005 2006

7%

17%

13%

26%

22%

15%

7%

17%

14%

26%

20%

16%

Asie (hors Japon)
2 798

France
2 295

Europe (hors France)
3 531

Etats-Unis
4 141

Japon
2 086

Autres marchés
1 165

2005

18%

3%
5%

13%

30%

16%

3%

5%

15%

31%

30%

2006

Dollar de Hong Kong
586

Euro
4 927

Dollar US
4 801

Yen
2 088

Livre Sterling
729

Autres  devises
2 885

31%
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C H I F F R E S S I G N I F I C A T I F S

Principales données consolidées
(en millions d’euros) 2006 2005 2004(1)

Ventes 16 016 14 556 13 060
Résultat opérationnel courant 3 209 2 791 2 413
Résultat net 2 133 1 654 1 443
Résultat net - part du Groupe 797 618 549
Capacité d’autofinancement générée par l’activité 3 593 3 185 2 789
Investissements opérationnels 784 727 661
Total des capitaux propres 12 974 11 868 10 065
Ratio Dette financière nette / Capitaux propres 37 % 48 % 66 %

Données par action
(en euros)

Résultats consolidés par action
Résultat net - part du Groupe 4,49 3,48 3,09
Résultat net - part du Groupe après dilution 4,45 3,45 3,07

Dividende par action
Acompte 0,38 0,32 0,32
Solde 1,03 0,84 0,65

Montant global net(2) 1,41 1,16 0,97

(1) Après retraitement, en normes IFRS, des données antérieurement publiées en normes françaises.
(2) Pour l’exercice 2006, montant proposé à l’Assemblée Générale Mixte du 10 mai 2007.

Informations par groupe d’activités
(en millions d’euros) 2006 2005 2004(1)

Ventes par groupe d’activités
Christian Dior Couture 731 663 595
Vins et Spiritueux 2 994 2 644 2 259
Mode et Maroquinerie 5 222 4 812 4 366
Parfums et Cosmétiques 2 519 2 285 2 128
Montres et Joaillerie 737 585 500
Distribution sélective 3 891 3 648 3 276
Autres activités et éliminations (78) (81) (64)

Total 16 016 14 556 13 060

Résultat opérationnel courant par groupe d’activités
Christian Dior Couture 56 53 51
Vins et Spiritueux 962 869 813
Mode et Maroquinerie 1 633 1 467 1 309
Parfums et Cosmétiques 222 173 150
Montres et Joaillerie 80 21 (10)
Distribution sélective 400 347 238
Autres activités et éliminations (144) (139) (138)

Total 3 209 2 791 2 413

(1) Après retraitement, en normes IFRS, des données antérieurement publiées en normes françaises.
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R A P P O R T D E G E S T I O N
D U C O N S E I L D ’ A D M I N I S T R A T I O N

Mesdames, Messieurs,

Le présent rapport retrace les événements qui ont marqué la vie du Groupe Christian Dior
en 2006.

Nous examinerons successivement les résultats consolidés, la marche des affaires par groupe
d’activités et les résultats de votre Société.

I. RESULTATS CONSOLIDES

Le Groupe Christian Dior a réalisé une excellente année 2006, marquée par un niveau
record de ses ventes dans toutes les activités et par une forte croissance de son résultat net.

Les ventes s’élèvent à 16 016 millions d’euros et reflètent une hausse, à taux courants, de
10 % et une croissance organique, à structure et taux de change comparables, de 12 %.

Le résultat opérationnel courant du Groupe s’établit à 3 209 millions d’euros, en
augmentation de 15 % par rapport à 2005 malgré un impact de change défavorable. Cette
croissance, très supérieure à celle du chiffre d’affaires, a pour origine l’augmentation de la
marge brute et la maîtrise des frais de fonctionnement. Le taux de résultat opérationnel
courant sur ventes atteint 20 %, en hausse d’un point par rapport à 2005.

Le résultat opérationnel, après prise en compte des autres produits et charges opérationnels
(en diminution de 99 millions d’euros par rapport à 2005), s’établit à 3 082 millions d’euros
et ressort en croissance de 20 %.

Le résultat net consolidé s’établit à 2 133 millions d’euros à comparer à 1 654 millions
d’euros en 2005 dont, respectivement, 797 et 618 millions d’euros pour la part du Groupe.
Cette évolution très favorable reflète notamment la progression du résultat opérationnel déjà
mentionnée et l’amélioration du résultat financier, partiellement compensées par une
augmentation de la charge d’impôts.
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Les principaux éléments financiers s’établissent comme suit :

(en millions d’euros) 2006 2005 2004

Ventes 16 016 14 556 13 060

Résultat opérationnel courant 3 209 2 791 2 413

Résultat opérationnel 3 082 2 565 2 210

Résultat net 2 133 1 654 1 443

dont part du Groupe 797 618 549

Chacun des groupes d’activités enregistre une croissance positive.

• Les ventes de Christian Dior Couture s’élèvent à 731 millions d’euros, en croissance de
10 % à taux courants et de 11 % à taux constants. Cette performance intègre la bonne
évolution des relais de croissance, notamment Dior Homme, les Souliers et la Joaillerie.

• Les ventes de l’activité Vins et Spiritueux s’élèvent à 2 994 millions d’euros et reflètent
une hausse à taux courants de 13 % et une croissance organique de 14 %. Les volumes de
Champagne et de Cognac progressent respectivement de 8 % et 10 %. Les plus fortes
progressions des ventes concernent le Japon pour le Champagne, et la Chine pour le
Cognac. Les marques de la société Glenmorangie ont connu une excellente croissance en
2006.

• Les ventes de l’activité Mode et Maroquinerie s’élèvent à 5 222 millions d’euros et
reflètent une hausse à taux courants de 9 % et une croissance organique de 11 %. La
croissance organique des ventes de Louis Vuitton est à deux chiffres. L’année a
également été marquée par une très forte croissance des ventes de Fendi et une nouvelle
progression de sa rentabilité.

• Les ventes de l’activité Parfums et Cosmétiques s’élèvent à 2 519 millions d’euros et
reflètent une hausse à taux courants de 10 % et une croissance organique de 11 %.
Toutes les marques du Groupe et tous les axes produits ont contribué à la croissance de
l’activité. Les Parfums J’Adore, Addict et Miss Dior Chérie ont réalisé une excellente
performance. Le nouveau Rouge Dior a été une grande réussite et l’axe soin a connu de
fortes avancées avec la ligne Capture.

• Les ventes de l’activité Montres et Joaillerie s’élèvent à 737 millions d’euros et reflètent
une hausse à taux courants de 26 % et une croissance organique de 28 %. TAG Heuer a
encore accru ses parts de marché et réalisé une excellente performance mondiale. Zenith
a accentué sa progression aux Etats-Unis, en Europe et en Asie. Montres Dior a
poursuivi sa croissance, portée par le succès de la ligne Christal.

• Les ventes de l’activité Distribution sélective s’élèvent à 3 891 millions d’euros et
reflètent une hausse à taux courants de 7 % et une croissance organique de 9 %. DFS a
bénéficié de la montée en puissance des clientèles asiatiques dans un marché affecté par
la faiblesse du yen. Sephora a continué son expansion en Europe, aux Etats-Unis et en
Chine.
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Ventes Résultat opérationnel courant

(en millions d’euros) 2006 2005 2004 2006 2005 2004

Christian Dior Couture 731 663 595 56 53 51

Vins et Spiritueux 2 994 2 644 2 259 962 869 813

Mode et Maroquinerie 5 222 4 812 4 366 1 633 1 467 1 309

Parfums et Cosmétiques 2 519 2 285 2 128 222 173 150

Montres et Joaillerie 737 585 500 80 21 (10)

Distribution sélective 3 891 3 648 3 276 400 347 238

Autres activités et
éliminations

(78) (81) (64) (144) (139) (138)

Total 16 016 14 556 13 060 3 209 2 791 2 413

La première consolidation de LVMH en 1988 a conduit, dans les comptes du Groupe
Christian Dior, à la réévaluation de l’ensemble des marques détenues alors par LVMH.

Dans les états financiers consolidés de Christian Dior, les comptes de LVMH sont retraités
pour tenir compte des différences d’évaluation de marques inscrites antérieurement à 1988
dans les consolidations de chacune de ces sociétés.

En conséquence, les résultats nets de LVMH sont consolidés pour 2 158 millions d’euros
contre 2 160 millions d’euros avant retraitements et sont inclus dans le résultat net – part du
Groupe de Christian Dior pour 825 millions d’euros (montant de 827 millions d’euros avant
retraitements). On notera que, dans ce cadre, les actifs cédés par LVMH ayant une valeur
de consolidation supérieure dans les livres de Christian Dior à celle enregistrée chez LVMH,
les résultats consolidés de cession sont minorés à due concurrence.

Investissements

Le solde net des opérations d’investissement (acquisitions et cessions) se traduit par un
décaissement de 768 millions d’euros. Il comprend d’une part, des investissements
opérationnels nets pour 784 millions d’euros, et d’autre part, des désinvestissements
financiers nets pour 16 millions d’euros.

Recherche et développement

Les frais de recherche et développement comptabilisés en charges au cours de l’exercice
s’élèvent à 43 millions d’euros en 2006 (contre 38 millions en 2005). Ces sommes couvrent
les dépenses de recherche scientifique et de développement des produits de soins et de
maquillage dans l’activité Parfums et Cosmétiques.
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Endettement

Au 31 décembre 2006, l’endettement consolidé net s’établit à 4 763 millions d’euros et se
compare à des capitaux propres de 12 974 millions. Le ratio d’endettement net sur capitaux
propres est passé de 48 % en 2005 à 37 % en 2006.

L’amélioration de la structure financière traduit, d’une part, l’augmentation des capitaux
propres de 11 868 à 12 974 millions d’euros et, d’autre part, la réduction de l’endettement net
de 5 706 à 4 763 millions d’euros.

La progression des capitaux propres (incluant les intérêts minoritaires) de 1 106 millions
d’euros traduit pour l’essentiel le bénéfice net de l’exercice de 2 133 millions d’euros, diminué
des dividendes versés pour 655 millions d’euros et des écarts de conversion pour 500 millions
d’euros.

La réduction de la dette financière nette de 943 millions d’euros reflète principalement un
cash flow d’exploitation de 2 332 millions d’euros, diminué des investissements nets réalisés
au cours de l’exercice pour 768 millions d’euros et des dividendes versés pour 655 millions
d’euros.

Du fait de sa structure financière et de la répartition géographique de ses activités, le
Groupe est notamment soumis aux risques de hausse des taux d’intérêts et de baisse de
certaines devises par rapport à l’euro. Ces risques sont activement gérés, d’une part, par la
mise en place de swaps de taux et achats de caps pour couvrir les risques de hausse des taux
d’intérêts et, d’autre part, par des contrats à terme et des produits optionnels pour la
couverture du risque de change.

Le Groupe s’engage à respecter certains ratios financiers. Ceux-ci se réfèrent, pour certains
contrats, à la couverture de la dette par le portefeuille d’actifs et, pour d’autres contrats, à la
couverture de la dette par les flux financiers de l’année. Toutefois, il est de plus en plus
fréquent que le Groupe soit dispensé de prendre des engagements sur des ratios financiers à
respecter.

Variation de la trésorerie consolidée

Le tableau de variation de la trésorerie consolidée, présenté dans les comptes consolidés,
détaille les principaux flux financiers de l’exercice 2006.

La capacité d’autofinancement générée par l’activité s’est élevée à 3 593 millions d’euros,
contre 3 185 millions un an plus tôt, en progression de 13 %.

Après intérêts financiers et impôts, la capacité d’autofinancement atteint 2 580 millions
d’euros, soit une augmentation de 12 % par rapport aux 2 297 millions de 2005.

Les intérêts payés en 2006, à 225 millions d’euros, enregistrent une réduction sensible par
rapport aux 268 millions payés en 2005, principalement du fait du mouvement de réduction
de la dette financière nette.

Les impôts payés se montent à 788 millions d’euros en 2006, contre 620 millions en 2005, en
ligne avec la progression du résultat avant impôt.

Le besoin en fonds de roulement augmente de 248 millions d’euros, soit une variation
inférieure à celle de 2005 qui s’élevait à 287 millions. En particulier, la variation des stocks
génère des besoins de trésorerie s’élevant à 362 millions d’euros, du fait de la hausse de
l’activité et de la reconstitution des stocks d’eaux-de-vie de Cognac et de vins de
Champagne. La variation des créances clients génère, quant à elle sur l’exercice, un besoin
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de 157 millions d’euros, principalement chez les Maisons de champagne et chez Hennessy,
tandis que la variation du poste fournisseurs apporte 234 millions d’euros, notamment chez
les Maisons de champagne et chez Sephora.

Au total, la variation de la trésorerie issue des opérations d’exploitation est positive à hauteur
de 2 332 millions d’euros.

Le solde net des opérations d’investissement et de cession - opérationnelles et financières - se
traduit par un décaissement de 768 millions d’euros.

Les investissements opérationnels du Groupe, nets des cessions, représentent sur l’exercice
un débours de trésorerie de 784 millions d’euros. Leur augmentation reflète la dynamique de
développement du Groupe et de ses marques phares telles Louis Vuitton, Sephora, Parfums
Christian Dior et DFS.

Les cessions d’investissements financiers ont excédé les acquisitions de 84 millions d’euros,
du fait principalement de la cession de titres et de diverses participations. Le solde des
incidences des acquisitions et cessions de titres consolidés constitue un emploi pour un
montant de 68 millions d’euros.

La variation de trésorerie issue des opérations en capital représente un débours de
721 millions d’euros.

Les acquisitions d’actions DIOR, LVMH et assimilés effectuées par le Groupe, nettes des
cessions, ont donné lieu à un décaissement de 72 millions d’euros. En particulier, des options
d’achat d’actions LVMH ont été acquises afin de couvrir des options d’achat accordées aux
salariés.

Les dividendes versés en 2006 par Christian Dior, hors actions auto-détenues, se sont élevés
à 216 millions d’euros dont 149 millions en mai au titre du solde du dividende 2005 et 67
millions en décembre à titre d’acompte pour l’exercice 2006. En outre, les actionnaires
minoritaires des filiales consolidées ont reçu des dividendes à hauteur de 439 millions
d’euros. Il s’agit pour l’essentiel de Diageo du fait de sa participation de 34 % dans Moët
Hennessy et des minoritaires de DFS.

Les excédents de trésorerie, après toutes opérations d’exploitation, d’investissement et en
capital, y compris le versement du dividende, ont ainsi atteint 843 millions d’euros.

Ces excédents ont permis d’amortir en 2006 des emprunts et des dettes financières pour un
montant de 2 136 millions d’euros, excédant très largement le montant des nouveaux
emprunts et dettes financières.

Les émissions ou souscriptions d’emprunts et dettes financières ont permis de recueillir
1 286 millions d’euros. Le Groupe a continué à se financer au Japon au moyen de placements
privés réalisés dans le cadre de son programme d’Euro Medium Term Notes et a augmenté, en
2006, le recours à son programme de billets de trésorerie français.

A l’issue des opérations de l’année 2006, la trésorerie nette s’élève ainsi à 799 millions
d’euros.

Effectifs

L’effectif inscrit du Groupe au 31 décembre 2006 augmente de 5 %, notamment sous l’effet
de la prise en compte de sociétés nouvellement acquises, mais aussi en raison de la croissance
interne des secteurs d’activités les plus porteurs.

Le dynamisme de l’ensemble des secteurs d’activités a permis au Groupe de créer plus
d’emplois qu’il n’en a perdus au travers des cessions de sociétés.
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L’effectif inscrit du Groupe Christian Dior s’établit ainsi :

2006 2005 2004

Christian Dior Couture 2 650 2 595 2 304
Vins et Spiritueux 5 521 5 134 4 697
Mode et Maroquinerie 17 951 18 071 18 326
Parfums et Cosmétiques 14 747 13 628 13 488
Montres et Joaillerie 1 882 1 844 1 777
Distribution sélective 23 275 21 544 20 045
Autres activités 877 867 877

Total 66 903 63 683 61 514

II. RESULTATS PAR GROUPE D’ACTIVITES

Les résultats par groupe d’activités indiqués ci-après sont ceux de Christian Dior Couture et
ceux publiés par LVMH qui ne sont donc pas retraités.

1. Christian Dior Couture

A – Faits marquants

L’exercice 2006 a été marqué par les éléments suivants :

• Une poursuite de la croissance des ventes marquée par une forte accélération dans la
seconde partie de l’année

Les ventes de Christian Dior Couture s’élèvent à 731 millions d’euros en croissance de 10 %
à taux courants et de 11 % à taux constants. La croissance des ventes, qui s’est établie à 8 %
au premier semestre à taux constants, s’est fortement accélérée au deuxième semestre
(+ 12 % à taux constants). Cette accélération a été particulièrement marquée au quatrième
trimestre, avec une croissance de 18 % à taux constants.

• Un résultat marqué par la poursuite des investissements

Le résultat opérationnel qui s’établit à 56 millions d’euros s’améliore de 4 % et s’établit à
7,6 % des ventes.

Cette augmentation a été obtenue malgré la poursuite d’importants investissements et un
effet de couvertures de change moins favorable qu’en 2005.

• Une forte croissance des activités nouvelles

Le Prêt-à-Porter Homme, les Souliers et la Joaillerie continuent à se développer fortement.

La reprise en direct de l’activité Baby Dior exploitée en licence jusqu’en juin 2006 a permis
de mettre en œuvre des synergies avec le Groupe tant au niveau du développement que de la
distribution, lesquelles ont porté leurs fruits dès la fin de l’exercice 2006.

La Maroquinerie a rencontré un succès considérable avec la ligne Gaucho mais également
avec la ligne Cannage qui, lancée à la fin de l’exercice 2006, semble également très
prometteuse.

15



• Le renforcement du réseau avec une priorité donnée au développement de nouveaux
marchés.

Le réseau compte 215 points de vente au 31 décembre 2006 pour 194 en 2005, soit une
augmentation nette de 21 points de vente.

➤ La Russie a connu un développement majeur avec, en juin 2006, la reprise de
l’activité de l’agent de Christian Dior à Moscou, et l’ouverture d’un point de vente au
sein du grand magasin Gum sur la Place Rouge.

➤ Au Moyen-Orient, après une implantation à Dubaï en 2004, deux nouvelles
boutiques ont été ouvertes dans le cadre d’un partenariat local, l’une au Koweït,
l’autre à Abu Dhabi.

➤ En Inde, Christian Dior Couture a créé une filiale destinée à exploiter sa boutique de
New Delhi.

➤ En Chine, deux nouveaux points de vente ont été ouverts (Dalian et Cheng Du)
portant à 8 le nombre de boutiques à l’enseigne de la Marque. Enfin, une seconde
boutique a été ouverte à Macao.

➤ En Amérique du Nord, où le nombre de points de vente s’élevait déjà à 46 à la fin de
2005, une seule ouverture majeure a été réalisée, la boutique Homme de Los Angeles
à Beverly Hills.

B – Résultats consolidés de l’activité Couture

Les ventes de l’activité Couture, qui s’établissent à 731 millions d’euros, sont en croissance
de 10 % par rapport à celles de 2005. A taux de change constants, les ventes se seraient
établies à 737 millions d’euros, soit une croissance de 11 % par rapport à l’année précédente.

Le résultat opérationnel dégage un profit de 56 millions d’euros à comparer à 53 millions
d’euros l’année précédente. Le résultat opérationnel qui a bénéficié de la croissance du
volume des ventes a toutefois subi, d’une part, l’effet de la réduction des gains de change liés
aux couvertures mises en place sur les principales monnaies et, d’autre part, les charges
additionnelles liées à l’extension du réseau de boutiques.

Le résultat financier est une charge de 14 millions d’euros pour 9 millions d’euros en 2005.
Cette charge supplémentaire traduit principalement le coût du financement des
investissements réalisés pour l’extension du réseau ainsi que l’augmentation des taux d’intérêt.

La charge d’impôts s’élève à 23 millions d’euros, pour 19 millions en 2005.

L’ensemble des éléments détaillés ci-dessus permet de dégager un résultat net – part du
Groupe – de 16 millions d’euros, à comparer à un profit de 23 millions d’euros en 2005. La
part revenant aux tiers s’élève à 3 millions d’euros.

C – Analyse du développement par groupe d’activités

(en millions d’ euros) 2006 2005
% taux

courants
% taux

constants

Redevances 27 25 (*) 6 6
Ventes en gros 147 127 16 17
Ventes au détail et divers 557 511 (*) 9 10

Total 731 663 10 11

(*) Reprise des franchises dans la ligne redevances.
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REDEVANCES

Les redevances par zone géographique s’établissent comme suit :

(en millions d’ euros) 2006 2005
% taux

courants
% taux

constants

Europe 23 22 2 2

Amériques 4 3 20 21

Total 27 25 6 6

Les licences de Christian Dior Couture connaissent une croissance de 6 % malgré l’arrêt des
concessions sous licence des activités Baby Dior depuis juin 2006 et Bijoux fantaisie depuis
mai 2005 qui ont été reprises en direct.

Les lunettes, avec une croissance de 20 %, ont continué à représenter un pôle de
développement important, témoignant du succès des développements de nouveaux produits.

La licence « montres » a connu en 2006 un développement important avec, en particulier, le
très grand succès de la montre Christal.

VENTES EN GROS

Les ventes en gros ont progressé de 16 % à taux courants en 2006. Deux facteurs ont
concouru à cette croissance avec, d’une part, les synergies commerciales développées par la
marque lors de la reprise des activités Baby Dior et Bijoux fantaisie et, d’autre part, la
progression soutenue des ventes de gros de l’activité Dior Homme.

VENTES AU DETAIL

(en millions d’ euros) 2006 2005
% taux

courants
% taux

constants

Europe et Moyen-Orient 235 208 13 13

Amériques 106 96 10 10

Asie Pacifique 216 207 4 7

Total 557 511 9 10

L’activité Dior Homme a connu une croissance soutenue de l’ensemble de l’offre de produits
(ville, sportwear et accessoires). Deux points de vente ont été ouverts à Beverly Hills et
Hong Kong portant à 16 le nombre de points de vente dédiés exclusivement à Dior Homme.

L’intégration du réseau de distribution des Bijoux fantaisie depuis la reprise de la licence par
Christian Dior Couture en mai 2005, et la mise en place d’une nouvelle stratégie de
développement, ont entraîné une croissance significative des ventes consolidées.

La Joaillerie Dior a continué à assurer son développement en 2006 dans le réseau des
boutiques existantes de la marque, bénéficiant ainsi de la proximité des produits Dior dans
des emplacements prestigieux. Le lancement de la bague Diorette a connu un franc succès et a
contribué à la poursuite de la très forte expansion de cette ligne de produits.

Les ventes de sacs ont été portées en 2006 par la ligne Gaucho. La ligne Cannage, lancée au
quatrième trimestre 2006, connaît déjà un grand succès et devrait apporter une contribution
significative aux ventes de l’année 2007.
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Dans le réseau détail, les zones Europe, Pays de l’Est, Asie et Etats-Unis ont connu une
croissance significative. Seul le Japon est resté à l’écart. Les investissements les plus
significatifs ont été réalisés en Europe et en Asie avec, en particulier, l’ouverture de
boutiques en Russie (2 boutiques à Moscou) et au Moyen-Orient (Abu Dhabi et Koweït), et
la poursuite des investissements en Chine (Chine continentale, Hong-Kong et Macao).

D – Perspectives 2007

En 2007, la société a pour objectif de poursuivre sa croissance à un rythme soutenu.

La politique de croissance de la productivité du réseau de vente sera poursuivie grâce à une
expansion maîtrisée du réseau et à une gestion rigoureuse de la marge et des coûts.

Au Moyen-Orient, après le succès remporté par les boutiques de Dubaï, Koweït, Abu
Dhabi, deux nouvelles boutiques seront ouvertes en Arabie Saoudite (Riyadh et Jeddah) et
une boutique au Qatar. Le développement du réseau en Chine continentale devrait se
poursuivre dans les grandes métropoles. En Europe, une boutique sera ouverte à Athènes.

2. Vins et Spiritueux

Le groupe d’activités Vins et Spiritueux a réalisé en 2006 des ventes de 2 994 millions
d’euros, soit une croissance organique de 14 %. La dynamique des marques s’illustre à la fois
par leur progression dans les pays clés et par des avancées rapides que soutiennent les
investissements dédiés aux nouveaux marchés. Le résultat opérationnel courant de
962 millions d’euros est en hausse de 11 %.

Les volumes de Champagne et de Cognac progressent respectivement de 8 % et 10 % dans
un contexte de croissance des prix et de nouvelle amélioration du mix produits en faveur des
cuvées et qualités premium.

Moët & Chandon renforce son leadership mondial en 2006 en réalisant de solides
performances sur ses marchés traditionnels, mais aussi des croissances à deux chiffres sur
des marchés prometteurs tels que l’Europe Centrale et la Chine. Une dynamique
particulièrement remarquable au Japon résulte des investissements soutenus réalisés pour
développer la marque sur ce marché à fort potentiel. La croissance enregistrée par ses
champagnes rosés – Rosé Impérial et Nectar Rosé aux Etats-Unis – permet de confirmer la
position incontournable de Moët & Chandon sur ce segment très porteur.

Veuve Clicquot poursuit ses avancées dans toutes ses zones géographiques clés et enregistre
en 2006 de nouveaux records de ventes. La dynamique de Veuve Clicquot est alimentée par
la progression du célèbre Brut à l’étiquette orange, la forte croissance de sa cuvée de prestige
La Grande Dame et le succès du lancement international de Veuve Clicquot Rosé à Paris, puis
dans toutes les grandes capitales. La marque conforte sa position premium par des
augmentations de prix et confirme le succès de sa stratégie de création de valeur.

Estates & Wines, qui regroupe depuis 2004 les vins pétillants et tranquilles de Moët
Hennessy, enregistre pour la troisième année consécutive une forte croissance de son
résultat.

Hennessy, leader mondial incontesté du cognac, accentue sa croissance en volume en 2006.
Cette dynamique a concerné l’ensemble de ses produits et ses qualités supérieures ont
enregistré d’excellentes progressions. La marque a réalisé de fortes performances sur ses
marchés stratégiques, les Etats-Unis et la Chine tout particulièrement, deux marchés où
Hennessy bénéficie de forts investissements en communication.
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Aux Etats-Unis, premier marché contributeur de la Maison, Hennessy renforce ainsi sa
position de leader en volume et en valeur de la catégorie cognac. La marque s’est appuyée
sur plusieurs leviers de croissance. Elle a intensifié les opérations de communication dans les
points de vente sélectifs et les programmes innovants fondés sur une ritualisation de la
dégustation dans les établissements haut de gamme.

En Asie, l’année 2006 confirme une croissance forte, tout particulièrement en Chine, premier
marché mondial pour l’ensemble des produits de qualité supérieure : V.S.O.P, X.O et
gamme Prestige. La marque a su concilier croissance des volumes et des profits sur le marché
chinois. Au Japon, où le marché des spiritueux bruns premium est encore déprimé,
Hennessy maintient sa stratégie en valeur axée sur le X.O et la gamme Prestige qui
enregistrent des croissances en volume à deux chiffres.

Confirmant son potentiel, la Russie se positionne comme le troisième pilier de croissance
d’Hennessy après les Etats-Unis et la Chine. Le cognac Hennessy V.S. maintient son
exceptionnelle part de marché en Irlande.

Les marques de la société Glenmorangie Plc., dont le réseau de Moët Hennessy a poursuivi
le redéploiement, ont connu en 2006 une excellente croissance en volume et en valeur.
Glenmorangie renforce sa position en Amérique du Nord et en Europe et développe sa
présence en Asie-Pacifique.

Perspectives 2007

Les marques de Vins et Spiritueux poursuivront en 2007 leur stratégie de valeur et leur
politique d’innovation.

Moët Hennessy continuera de développer son réseau mondial de distribution et renforcera
sa présence internationale, en particulier en Russie, en Chine et au Vietnam. Porté par des
équipes ambitieuses et expérimentées, fort de marques prestigieuses et en pleine expansion,
le groupe d’activités a en mains les meilleurs atouts pour poursuivre une croissance rentable
et pour renforcer son leadership sur le marché des vins et spiritueux de prestige.

3. Mode et Maroquinerie

Le groupe Mode et Maroquinerie enregistre en 2006 des ventes de 5 222 millions d’euros,
soit une croissance organique de 11 %. Le résultat opérationnel courant de 1 633 millions
d’euros est en hausse de 11 %.

Louis Vuitton poursuit une croissance organique à deux chiffres de ses ventes. Dans toutes
les régions du monde, Europe, Asie, Amériques, la marque bénéficie de la forte demande de
ses clientèles locales. Des progressions particulièrement remarquables sont réalisées en
Europe Occidentale et Centrale et au sein des pays asiatiques comme la Chine et la Corée.
Dans un contexte monétaire difficile qui pénalise le pouvoir d’achat des voyageurs japonais
– faiblesse du yen tout au long de l’année –, l’évolution des ventes liées au tourisme reflète la
montée en puissance de nouvelles clientèles en provenance de Chine Continentale, des pays
de l’Est européen et du Moyen-Orient.

Louis Vuitton a fortement développé son réseau de distribution, réalisant plusieurs
rénovations marquantes et 23 ouvertures nettes, ce qui porte à 368 le nombre de ses
magasins dans le monde au 31 décembre 2006. L’inauguration de la Maison Louis Vuitton
de Taipei, celle du magasin de Macau Wynn et l’implantation au sein de nouveaux
territoires, Ukraine (Kiev), Hongrie (Budapest) et Norvège (Oslo) sont quelques uns des
temps forts de l’année 2006.
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Forte croissance des ventes et nouvelle progression de la rentabilité : Fendi réalise une
année historique, dans la continuité de l’excellente tendance qui avait déjà caractérisé
l’exercice 2005.

Les avancées de la marque italienne, remarquables en Europe et en Asie, sont
particulièrement exceptionnelles aux Etats-Unis. Fendi a fortement développé son réseau de
distribution, ouvrant au cours de l’année 21 nouveaux magasins dans le monde, dont 10
boutiques au sein des prestigieux grands magasins américains Saks et Bloomingdale’s. Elle a
inauguré son implantation au Koweit, en Allemagne, à Macao et en Inde. Un grand nombre
de magasins ont bénéficié d’un aménagement s’inspirant du concept d’architecture intérieure
créé initialement pour le « Palazzo » romain, navire amiral de Fendi en Europe.

Donna Karan, marque icône aux Etats-Unis, poursuit sa stratégie dont les axes majeurs
sont le renforcement de ses créations et la mise en place d’un nouveau concept de boutiques
exclusives. Les collections de Prêt-à-Porter féminin (la ligne de luxe Collection et la ligne plus
active DKNY) enregistrent une bonne croissance. La marque bénéficie du démarrage très
prometteur de la fragrance Gold Donna Karan et du succès des lignes de vêtements et
d’accessoires qui s’en inspirent. En 2006, Donna Karan améliore de nouveau sa rentabilité.

Perspectives 2007

L’année 2007 sera fertile en développements créatifs pour Louis Vuitton. Cette dynamique
s’illustrera à la fois dans l’enrichissement des lignes permanentes, en particulier Monogram,
Damier, Monogram Multico, Denim et Epi, et dans le lancement de nouveaux produits issus des
défilés. Afin de soutenir ces développements en production, Louis Vuitton poursuivra ses
efforts en termes de productivité et de logistique.

La marque continuera l’expansion et la rénovation de son réseau de magasins avec une
vingtaine d’ouvertures réalisées dans l’ensemble des régions du monde et s’implantera dans
plusieurs nouveaux pays.

Fendi, désormais installée dans une dynamique de croissance profitable, développera
l’ensemble de ses catégories de produits, lancera une nouvelle ligne de maroquinerie à fort
potentiel et abordera de nouveaux territoires avec, en particulier, la naissance d’un parfum.

Les autres marques du groupe d’activités Mode et Maroquinerie accentueront les efforts
déployés pour adapter leur modèle de développement, affirmer leur progression en
capitalisant sur leur identité propre et accroître leur contribution économique aux résultats
d’ensemble.

4. Parfums et Cosmétiques

Le groupe d’activités Parfums et Cosmétiques a réalisé en 2006 des ventes de 2 519 millions
d’euros, soit une croissance organique de 11 % démontrant une dynamique exceptionnelle
dans son univers concurrentiel. Son résultat opérationnel courant de 222 millions d’euros est
en hausse de 28 %.

En 2006, le groupe d’activités Parfums et Cosmétiques accroît significativement ses
performances par rapport à une année 2005 qui avait déjà connu une forte dynamique.
Toutes les marques contribuent à la croissance des ventes. La progression du résultat
opérationnel courant est supérieure aux objectifs, et ce dans un contexte d’augmentation des
investissements en communication.

Fortes de leur image d’excellence, les grandes marques françaises continuent de gagner des
parts de marché en s’appuyant à la fois sur l’innovation et sur le succès pérenne de leurs
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gammes et produits icônes. L’ensemble constitué par les marques entrées plus récemment
dans le portefeuille du groupe d’activités poursuit un développement soutenu.

Parfums Christian Dior poursuit sa croissance rapide et profitable avec un développement
soutenu de toutes ses catégories de produits et de fortes performances dans toutes les zones
géographiques. La marque phare du groupe d’activités confirme son statut de leader de la
croissance au sein de son univers concurrentiel. Cette réussite résulte d’une stratégie de
différenciation résolument orientée vers le haut de gamme du circuit sélectif et jouant sur les
synergies développées avec la couture. Parfums Christian Dior gagne des parts de marché
au sein des grands pays consommateurs – en Europe et aux Etats-Unis, ses ventes
enregistrent ainsi des croissances à deux chiffres – et accroît ses positions dans les marchés
émergents, tels que la Chine, la Russie ou le Moyen-Orient, où elle réalise de très fortes
avancées.

Dans le domaine du parfum, sans avoir procédé à un lancement majeur en 2006, Parfums
Christian Dior a assuré sa croissance grâce à la qualité et la vitalité de ses grands classiques,
piliers de son développement. J’Adore, dont la communication est incarnée par Charlize
Theron, poursuit une carrière exceptionnelle ; Miss Dior Chérie, créé en 2005, confirme sa
réussite.

L’axe maquillage, en forte progression, a bénéficié, entre autres faits marquants, du
lancement très réussi du nouveau Rouge Dior, incarné par Monica Bellucci, du
développement du fond de teint Diorskin et de la forte demande dont bénéficient les lignes
Collection et Backstage, issues des tendances des défilés de Christian Dior Couture.

La forte croissance de l’axe soin résulte particulièrement des performances de la gamme
pilier Capture et du remarquable succès de Capture Totale, un soin d’exception, dont
l’ambassadrice est Sharon Stone. Capture Totale a permis à Dior de considérablement
affirmer son expertise et de renforcer ses positions sur le segment très porteur de l’anti-âge.

Guerlain confirme son dynamisme et la pertinence de sa stratégie de mise en avant de son
statut de grand parfumeur en réalisant des taux de progression supérieurs à ceux du marché.
Les performances de l’année 2006 sont excellentes dans l’ensemble de ses marchés
prioritaires et entraînent une nouvelle et forte amélioration de la rentabilité de Guerlain.

Les ventes, alimentées par une vigoureuse politique d’innovation, ont enregistré des
croissances à deux chiffres dans tous les axes, parfum, maquillage et soin.

Parfums Givenchy a confirmé son nouvel élan en 2006 avec une croissance à deux chiffres
de ses ventes et une amélioration de son résultat opérationnel qui s’inscrit au-delà des
objectifs initiaux de l’année.

Parfums Kenzo a connu une belle croissance en 2006, avec un développement
particulièrement fort en Europe et en Amérique, ainsi que de bonnes performances en
Russie.

Perspectives 2007

Le groupe d’activités présente de bonnes perspectives de gains de parts de marché et de
poursuite de l’amélioration de sa marge opérationnelle en 2007.

Parfums Christian Dior a l’ambition de poursuivre sa croissance qualitative et profitable et,
pour cela, renforcera tous les piliers de son développement. Tout en continuant à soutenir
ses parfums stars, la marque procèdera au lancement d’un grand féminin en septembre 2007.
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La croissance de Guerlain sera nourrie par un plan d’innovation visant à renforcer les lignes
phares Insolence, L’Instant, Orchidée Impériale, KissKiss et Terracotta, incluant également le
lancement d’un nouveau fond de teint et la mise en œuvre d’un projet de renouvellement
progressif de la gamme de soin de la Maison.

Parfums Givenchy prévoit une nouvelle année de croissance de ses ventes et de sa
rentabilité.

Pour Parfums Kenzo, l’année 2007 s’annonce favorablement grâce à une dynamique de
création propre à renforcer le positionnement de la marque.

5. Montres et Joaillerie

Le groupe Montres et Joaillerie a réalisé en 2006 des ventes de 737 millions d’euros, soit une
croissance organique de 28 %. Son résultat opérationnel courant de 80 millions d’euros est
en très forte augmentation.

En 2006, pour la troisième année consécutive, la croissance organique des ventes des
marques de Montres et Joaillerie de LVMH est très supérieure à celle observée dans leur
univers concurrentiel. Cette progression est équilibrée entre Europe, Amériques, Asie et
Japon, et chacune des marques d’horlogerie ou joaillerie améliore sa performance. Le
développement de nouveaux marchés se poursuit activement : le renforcement des accords
de distribution avec une prise de participation dans le capital de Xinju Hengdeli en Chine a
permis d’implanter visiblement TAG Heuer, puis Montres Dior et Zenith ; la présence de
TAG Heuer en Inde est aujourd’hui significative ; le Moyen-Orient et l’Europe de l’Est font
également l’objet d’implantations et d’investissements ciblés, tant en joaillerie qu’en
horlogerie. Le redressement financier du groupe d’activités se poursuit et se traduit par une
croissance de 281 % du résultat opérationnel courant.

TAG Heuer continue d’enregistrer une croissance remarquable en volume et en valeur et
renforce son statut de marque star au sein du portefeuille de LVMH et de l’horlogerie
helvétique.

Hausse des ventes sur tous les marchés, poursuite de la montée en gamme et innovation
technologique reconnue ont marqué l’année 2006. TAG Heuer accroît son leadership sur le
segment de prix de 1 000 à 4 000 euros.

Poursuivant son expansion ciblée, Chaumet a renforcé sa présence sur ses marchés
prioritaires situés principalement en Europe et en Asie. Tout en réalisant ces
investissements, la marque a continué d’améliorer la productivité de ses magasins. Après
l’ouverture réalisée à Taiwan en 2005, Chaumet a inauguré en septembre 2006 un magasin
important à Hong Kong, tête de pont de son développement en Chine. La marque a
sensiblement accru sa notoriété et ses positions au Japon, où elle connaît une croissance
soutenue et a ouvert de nouvelles boutiques chez Harrods à Londres, en franchise à Saint-
Pétersbourg et à Almaty (Kazakhstan).

La marque De Beers réalise une excellente année. Tout en poursuivant sa croissance
soutenue au Japon, elle enregistre une performance prometteuse aux Etats-Unis, marché où
elle s’est implantée fin 2005 à New York et Los Angeles.

Perspectives 2007

Innovation, croissance organique soutenue et poursuite de l’amélioration du résultat
financier sont les objectifs fixés pour chaque Maison et sur chacun des marchés en 2007.
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TAG Heuer, Zenith et Montres Dior ont prévu de nombreuses innovations dans leurs
lignes icônes et poursuivront leur politique de montée en gamme. TAG Heuer renouvellera
l’architecture de ses magasins. Chaumet renforcera son offre horlogère ainsi que sa ligne
emblématique Liens et ouvrira un magasin à Londres sur Bond Street tout en continuant de
renforcer sa présence en Asie, au Moyen-Orient et en Europe de l’Est. De Beers présentera
une première collection horlogère, développera son implantation aux Etats-Unis (dès janvier
à Las Vegas), au Moyen-Orient, au Japon, à Hong Kong et en Corée.

Le groupe Montres et Joaillerie consacrera ses investissements les plus importants au
Japon, aux Etats-Unis et à la Chine, sans négliger les moyens spécifiques affectés au
développement des marchés émergents : Moyen-Orient, Inde et Russie.

6. Distribution sélective

Le groupe Distribution sélective a réalisé en 2006 des ventes de 3 891 millions d’euros, soit
une croissance organique de 9 %. Son résultat opérationnel courant de 400 millions d’euros
est en hausse de 15 %.

Dans un contexte de baisse des dépenses des touristes japonais, dont le pouvoir d’achat a été
pénalisé en 2006 par la faiblesse du yen, DFS tire bénéfice du nombre croissant de
voyageurs en provenance du monde chinois. Ce phénomène ayant été anticipé et placé au
centre de la stratégie de DFS depuis plusieurs années, les magasins servant les destinations
fréquentées par cette nouvelle clientèle enregistrent une solide croissance des ventes.

Continuant à capitaliser sur ce segment de marché à fort potentiel de développement, DFS a
conclu un accord pour l’ouverture début 2008 d’une galleria à Macao, sur le site du Four
Seasons Hotel.

Miami Cruiseline, qui détient de fortes positions au sein du marché des croisières, continue
d’accroître significativement ses ventes et sa rentabilité grâce à l’augmentation des achats
moyens par passager.

Croissance des ventes, gains de parts de marché, nouvelle et forte amélioration de la
rentabilité : en 2006, Sephora dépasse ses objectifs de part et d’autre de l’Atlantique, étend
sa présence en Chine et prépare son implantation au Moyen-Orient. L’expansion sur ces
nouveaux territoires est financée par le cash flow dégagé en Europe et en Amérique. Au
31 décembre 2006, la taille du réseau mondial de Sephora représente 621 magasins.

La poursuite de l’expansion de Sephora en Europe s’est traduite par 31 ouvertures nettes de
magasins et un grand nombre de rénovations.

Le Bon Marché s’impose chaque année davantage comme le magasin de référence du luxe et
du prestige au cœur de Paris. Ses récents développements dans l’univers de la mode
féminine ont contribué à une forte progression de ses ventes et de son résultat opérationnel
courant en 2006. Une clientèle étrangère de haut niveau et de plus en plus nombreuse tend à
faire du Bon Marché son magasin de prédilection lorsqu’elle est de passage à Paris.

Perspectives 2007

En 2007, DFS amplifiera les efforts liés à sa stratégie de montée en gamme afin de renforcer
sa position de leader auprès des clientèles japonaise et asiatique. Le développement continu
des voyages internationaux dans ses zones d’implantation constitue une importante source
de croissance à long terme.

23



Sephora a pour objectif d’accentuer sa croissance profitable et pour cela continuera de
renforcer sa politique d’innovation et d’exclusivité, tout en développant son offre sur de
nouveaux segments porteurs. La modernisation de son réseau sera poursuivie, et le rythme
d’ouvertures de magasins sera accéléré, particulièrement en France, aux Etats-Unis et en
Chine, sans négliger le développement de nouveaux marchés (Moyen-Orient, Europe
Centrale) qui constituent des relais de croissance pour les prochaines années.

Continuant à cultiver ses atouts, Le Bon Marché aborde avec confiance l’année 2007.

III. RESULTAT DE LA SOCIETE CHRISTIAN DIOR, SA

Le résultat de la société Christian Dior se compose essentiellement de revenus de dividendes
liés à sa participation indirecte dans LVMH ; il est réduit des charges financières afférentes
au financement de cette participation.

Le résultat financier s’établit à 172 millions d’euros contre 154 millions d’euros en 2005.

Il se compose d’une part, des dividendes reçus des filiales et des participations pour
217 millions d’euros et, d’autre part, des charges nettes d’intérêts pour 40 millions d’euros.

L’économie d’impôts constatée dans le cadre de l’intégration fiscale s’élève à 17 millions
d’euros.

Le résultat net s’établit à 184 millions d’euros à comparer à 166 millions d’euros en 2005.

Détermination du résultat distribuable (en euros)

• le résultat net : 184 249 668,52

forme avec

• le report à nouveau : 43 227 088,83

un bénéfice distribuable : 227 476 757,35

Proposition de répartition
Distribution d’un dividende de 1,41 euro par action : 256 235 137,68

Prélevé sur :

• le bénéfice distribuable à due concurrence, soit : 227 476 757,35

• les réserves ordinaires à hauteur de : 28 758 380,33

soit un total de : 256 235 137,68

Si cette répartition est retenue, le dividende net ressortira à 1,41 euro par action.

Un acompte sur dividende de 0,38 euro par action ayant été versé le 1er décembre 2006, le
solde de 1,03 euro sera mis en paiement le 15 mai 2007.

Conformément à l’article 158 du Code Général des Impôts, pour les personnes physiques
ayant leur résidence fiscale en France, ce dividende ouvre droit à la réfaction de 40 %.

Les actions qui seraient détenues par la Société au moment de ce paiement n’ayant pas droit
au dividende, le montant correspondant aux dividendes non versés, en raison de cette
détention, sera affecté au compte Report à nouveau.
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Distribution des dividendes

Nous vous rappelons que le montant des dividendes mis en distribution au titre des trois
exercices précédents et celui de l’abattement correspondant sont les suivants :

(en euros) Dividende net Avoir fiscal (*) Abattement (*)

2005 1,16 – 0,496

2004 0,97 0,160 0,325

2003 0,87 0,435 –

(*) Pour les personnes physiques ayant leur résidence fiscale en France.

IV. ACTIONNARIAT DE LA SOCIETE

Conformément aux dispositions de l’article L.233-13 du Code de Commerce et compte tenu
des informations reçues en application des articles L.233-7 et L.233-12 dudit Code, nous
vous indiquons ci-après l’identité des actionnaires détenant, à la connaissance de la Société,
plus de 5 % du capital ou des droits de vote :

31 décembre 2006 31 décembre 2005

ACTIONNAIRES Nombre
% du

capital
% du droit

de vote Nombre
% du

capital
% du droit

de vote

Groupe Arnault, SAS (*)

41 avenue Montaigne
75008 Paris

125 630 157 69,13 82,29 125 616 157 69,12 81,92

(*) Directement ou indirectement.

Le capital, au 31 décembre 2006, est de 363 454 096 euros, divisé en 181 727 048 actions
d’un nominal de 2 euros ; 126 581 274 actions bénéficient d’un droit de vote double.

Au 31 décembre, le nombre total de droits de vote, calculé sur la base de l’ensemble des
actions auxquelles sont attachés des droits de vote et non compris les actions privées de droit
de vote s’élève à 304 126 693.

Nous vous informons, en vertu des dispositions des articles L.255-208 et L.255-209 al.1 du
Code de Commerce, que la Société :

• a acheté, au cours de l’exercice écoulé, 444 582 de ses propres actions, au cours moyen
de 76,27 euros.

Ces achats d’actions ont été réalisés dans le but de leur attribution aux salariés qui
lèveraient des options d’achat que la Société leur aurait consenties.

A la clôture de l’exercice, le nombre d’actions ainsi détenues, affectées aux plans
d’options d’achat, s’élève à 4 162 097 pour une valeur nette de 173 746 273,01 euros.
Leur valeur nominale est de 2 euros. Ces actions représentent 2,29 % du capital.

• détient par ailleurs, à la clôture de l’exercice, 19 532 de ses propres actions, pour une
valeur nette de 1 133 197,81 euros.

Ces achats d’actions avaient été réalisés dans le but de régulariser les cours ; elles ont une
valeur nominale de 2 euros et représentent 0,01 % du capital. Conformément à la loi, ces
actions sont privées du droit de vote.
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Etat récapitulatif des opérations réalisées sur les titres Christian Dior durant l’exercice
par les dirigeants et les personnes qui leur sont liées au sens de l’article R 621-43-1 du
Code Monétaire et Financier

Personne concernée
Nature des
opérations

Nombre
d’actions

Prix moyen
(en euros)

Bernard Arnault Achat (1) 160 000 25,95

Société(s) liée(s) à la famille de B. Arnault Achat 14 000 70,08

Denis Dalibot Vente 1 500 74,80

Pierre Godé Achat (1) 28 313 25,36

Eric Guerlain Vente 100 000 76,05

Sidney Toledano Achat (1) 19 800 25,95

Personne(s) liée(s) à S. Toledano Vente 19 800 80,00

(1) Levée d’options d’achat ou de souscription d’actions.

V. CONSEIL D’ADMINISTRATION

Mandats

Il est proposé à l’Assemblée Générale de renouveler le mandat d’administrateur de Monsieur
Raymond Wibaux pour la durée statutaire de trois ans.

VI. AUTORISATIONS A CARACTERE FINANCIER

Autorisation d’intervenir en bourse

L’Assemblée Générale Mixte du 11 mai 2006 a autorisé le Conseil d’Administration à
acquérir des actions de la Société et a fixé à 0,5 % du capital social le nombre maximum de
titres pouvant être acquis et à 110 euros par action le prix maximum unitaire d’achat.

Dans le cadre de la présente Assemblée, il vous est demandé de renouveler cette autorisation
pour une durée de dix-huit mois, les acquisitions d’actions pouvant être réalisées
exclusivement en vue de l’animation du marché dans le cadre d’un contrat de liquidité conclu
avec un prestataire de service d’investissement.

Le nombre total d’actions pouvant être acquises par la Société serait limité à 0,5 % du
capital. Le prix maximum d’achat serait de 130 euros.

Autorisation de réduire le capital social

Conformément à l’article L.225-209 du Code de Commerce, l’Assemblée Générale Mixte du
11 mai 2006 a autorisé le Conseil d’Administration, s’il considère que cela est dans l’intérêt
de l’ensemble des actionnaires, à réduire le capital de la Société par annulation des actions
qui auront été acquises dans le cadre des programmes de rachat d’actions.

Il vous est proposé de renouveler cette autorisation pour une durée de dix-huit mois.
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Autorisations d’augmenter le capital

Afin de permettre à la Société de procéder à des augmentations de capital par attribution
gratuite d’actions mais également, le cas échéant, de faire appel au marché, en France et à
l’étranger, en vue d’assurer ses besoins de financements liés au développement du Groupe, il
vous est proposé d’autoriser le Conseil d’Administration, pour une durée de vingt-six mois, à :

1. augmenter le capital social, en une ou plusieurs fois dans la limite d’un montant maximum
global de 40 millions d’euros, y compris par émission de toutes valeurs mobilières donnant
accès immédiatement ou à terme au capital social ou donnant droit à un titre de créance.

Comme il est d’usage pour permettre la réalisation d’opérations par appel public à
l’épargne, il vous est demandé d’autoriser le Conseil d’Administration à procéder à des
émissions sans droit préférentiel de souscription. Toutefois, même dans ce cas, si les
émissions ont lieu sur le marché français, un droit de priorité pourra être accordé aux
actionnaires.

En cas d’émission avec suppression du droit préférentiel de souscription, le prix
d’émission des actions devra être au moins égal au prix minimum prévu par les
dispositions légales et réglementaires en vigueur au moment de l’émission.

En cas de souscription excédentaire à une augmentation de capital, le nombre de titres à
émettre pourra être augmenté par le Conseil d’Administration dans les conditions prévues
par la loi.

2. augmenter le capital social pour rémunérer, soit des titres apportés dans le cadre d’une
offre publique d’échange, soit, dans la limite de 10 % du capital, des apports en nature
constitués de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital.

Le détail des délégations données au Conseil d’Administration en matière d’augmentation
de capital figure dans la partie « Renseignements sur la Société et son capital » du Rapport
Annuel.

VII. MODIFICATION DES STATUTS, EN VUE DE LES METTRE EN
CONFORMITE AVEC LES NOUVELLES DISPOSITIONS LEGALES

Nous vous proposons de modifier les statuts de la Société pour les mettre en harmonie avec
les nouvelles dispositions légales relatives à la participation des actionnaires aux Assemblées
Générales.

VIII. INFORMATIONS RELATIVES A LA REMUNERATION ET AUX
AVANTAGES EN NATURE DES MANDATAIRES SOCIAUX

Conformément aux dispositions de l’article L.225-102-1 du Code de Commerce, nous vous
rendons compte ci-après des rémunérations brutes et avantages en nature (1) versés ou
supportés par la Société et les sociétés contrôlées.

Monsieur Bernard ARNAULT, Président du Conseil d’Administration (2) :

• Rémunération fixe : 1 739 221 euros

• Rémunération variable : 2 200 000 euros

• Jetons de présence : 119 056 euros

• Avantages en nature : néant
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Monsieur Eric GUERLAIN, Vice-Président et Administrateur :
• Rémunération : néant
• Jetons de présence : 9 528 euros
• Avantages en nature : néant

Monsieur Antoine BERNHEIM, Administrateur :
• Rémunération : néant
• Jetons de présence : 309 528 euros
• Avantages en nature : néant

Monsieur Denis DALIBOT, Administrateur (2) :
• Rémunération fixe : 364 905 euros
• Rémunération variable : 472 500 euros
• Jetons de présence : 53 251 euros
• Avantages en nature : voiture

Monsieur Pierre GODE, Administrateur (2) :
• Rémunération fixe : 159 261 euros
• Rémunération variable : néant
• Jetons de présence : 133 312 euros
• Avantages en nature : néant

Monsieur Christian de LABRIFFE, Administrateur :
• Rémunération : néant
• Jetons de présence : 9 528 euros
• Avantages en nature : néant

Monsieur Jaime de MARICHALAR y SÁENZ de TEJADA, Administrateur :
• Rémunération : néant
• Jetons de présence : 13 333 euros
• Avantages en nature : néant

Monsieur Sidney TOLEDANO, Directeur Général et Administrateur (2) :
• Rémunération fixe : 728 768 euros
• Rémunération variable : 550 000 euros
• Jetons de présence : 36 528 euros
• Avantages en nature : voiture

Monsieur Alessandro VALLARINO GANCIA, Administrateur
• Rémunération : néant
• Jetons de présence : néant
• Avantages en nature : néant

Monsieur Raymond WIBAUX, Administrateur :
• Rémunération : néant
• Jetons de présence : 9 528 euros
• Avantages en nature : néant
(1) Avantages en nature : voiture de fonction.
(2) Le détail des titres de capital ou donnant accès au capital attribués aux membres du Conseil d’Administration au

cours de l’exercice figure au paragraphe XI.
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Lors de leur départ à la retraite, les dirigeants du Groupe peuvent recevoir, au titre de leur
contrat de travail, un complément de retraite à condition qu’ils fassent valoir simultanément
leurs droits à la retraite au titre des régimes de retraite légaux. Ce complément correspond à
une fraction du salaire du bénéficiaire et fait l’objet d’un plafond calculé par référence à celui
de la sécurité sociale.

La dotation aux provisions relative à ce complément de retraite pour l’année 2006 est incluse
dans le montant figurant au titre des avantages postérieurs à l’emploi dans la note 30.3 de
l’annexe aux comptes consolidés.

IX. LISTE DES MANDATS OU FONCTIONS EXERCES DANS TOUTES
SOCIETES PAR LES MANDATAIRES SOCIAUX

Conformément aux dispositions de l’article L.225-102-1 du Code de Commerce, nous vous
rendons compte ci-après de l’ensemble des mandats et fonctions exercés dans toute société
par chacun des mandataires de la Société durant l’exercice écoulé ainsi que, pour les
Administrateurs dont le mandat arrive à échéance à l’issue de la présente Assemblée, la liste
des fonctions et mandats qu’ils ont exercés au cours des cinq derniers exercices.

1. MANDATS D’ADMINISTRATEURS EN COURS

M. Bernard ARNAULT, Président du Conseil d’Administration

Né le 5 mars 1949.
Français.
Date de première nomination : 20 mars 1985.
Date de fin de mandat : Assemblée annuelle approuvant les comptes de l’exercice 2007.

M. Bernard Arnault choisit la carrière d’ingénieur, qu’il exerce au sein de l’entreprise Ferret-
Savinel. En 1974, il en devient Directeur de la Construction, puis Directeur Général en 1977
et enfin Président-Directeur Général en 1978.

Il le restera jusqu’en 1984, date à laquelle il devient Président-Directeur Général de
Financière Agache, SA, et de Christian Dior, SA. Il entreprend alors de réorganiser le
groupe Financière Agache dans le cadre d’une stratégie de développement fondée sur des
marques de prestige. Il fait de Christian Dior la pierre angulaire de cette structure.

En 1989, il devient le principal actionnaire de LVMH Moët Hennessy-Louis Vuitton et crée
ainsi le premier groupe mondial du luxe. Il en prend la Présidence en janvier 1989 et l’exerce
depuis cette date.

Fonctions et mandats actuels
Président-Directeur Général de LVMH Moët Hennessy-Louis Vuitton, SA, France.

Président du Conseil d’Administration de :

• Christian Dior, SA, France ;
• Louis Vuitton pour la Création, Fondation d’Entreprise, France ;
• Société Civile du Cheval Blanc, France.

Président de Groupe Arnault, SAS, France.

Administrateur de :
• Christian Dior Couture S.A., France ;

• Raspail Investissements, SA, France ;

• LVMH Moët Hennessy-Louis Vuitton (Japan) KK, Japon.
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Membre du Conseil de Surveillance de :
• Lagardère SCA, France ;

• Métropole Télévision « M6 », SA, France.

M. Sidney TOLEDANO, Directeur Général

Né le 25 juillet 1951.
Français.
Date de première nomination : 11 septembre 2002.
Date de fin de mandat : Assemblée annuelle approuvant les comptes de l’exercice 2007.

M. Sidney Toledano a débuté sa carrière en 1977 comme Consultant Marketing chez
Nielsen International. Il a ensuite exercé les fonctions de Secrétaire Général de Kickers
avant de prendre la Direction Générale de Lancel en 1984. En 1994, il rejoint la Société
Christian Dior Couture en qualité de Directeur Général Adjoint. Il en est le Président
depuis 1998.

Fonctions et mandats actuels
Président-Directeur Général de :

• Christian Dior Couture S.A., France ;

• John Galliano, SA, France ;

Directeur Général et administrateur de Christian Dior, SA, France

Président de :
• Fendi France, SAS, France ;

• Christian Dior Italia, Srl, Italie ;

• Bopel, Srl, Italie ;

• Mardi, Spa, Italie ;

• Lucilla, Srl, Italie ;

• Les Jardins d’Avron, LLC, USA ;

• Christian Dior S. de RL de CV, Mexique ;

• Christian Dior Commercial Shanghai Co, Ltd, Chine ;

• Christian Dior UK, Ltd, Grande Bretagne.

Président du Conseil d’Administration de :

• Fendi International, SA, France ;

• CDCH, SA, Luxembourg.

Président et Director A de Fendi International BV, Pays-Bas.

Administrateur de :
• Fendi Adele, Srl, Italie ;

• Fendi Immobili Industriali, Srl, Italie ;

• Fendi Italia, Srl, Italie ;

• Fendi, Srl, Italie ;

• Fendi Asia Pacific, Limited, Hong Kong ;

• Fendi North America, Inc., USA ;

• Fendi, SA, Luxembourg ;
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• Christian Dior, Inc., USA ;

• Christian Dior UK, Ltd, Grande-Bretagne ;

• Christian Dior Far East, Ltd, Hong Kong ;

• Christian Dior Australia, Pty Ltd, Australie ;

• Christian Dior (Fashion) Malaysia Sdn, Malaysie ;

• Christian Dior Hong Kong, Ltd, Hong Kong ;

• Christian Dior New Zealand, Ltd, Nouvelle-Zélande ;

• Christian Dior Singapore, Pte Ltd, Singapour ;

• Christian Dior Couture Korea, Ltd, Corée ;

• Christian Dior Taiwan, Ltd, Taiwan ;

• Christian Dior Saipan, Ltd, Saipan ;

• Christian Dior Guam, Ltd, Guam ;

• Christian Dior Macau, Ltd, Macau ;

• Christian Dior Couture, CZ, République Tchèque.

Representative Director de Christian Dior KK, Japon.

Représentant Permanent de :

• Christian Dior Couture S.A., Président de la société Les Jardins d’Avron SAS, France ;

• Christian Dior Couture, S.A., Administrateur de Christian Dior Belgique, Belgique et de
Christian Dior Do Brasil Ltd, Brésil.

Gérant de :

• Christian Dior GmbH, Allemagne ;

• Christian Dior Espanola, Espagne ;

• Christian Dior Puerto Banus, Espagne ;

• Christian Dior Couture Maroc, Maroc ;

• Calto, Srl, Italie.

General Director de :

• Christian Dior Couture RUS, Russie ;

• Christian Dior Couture Stoleshnikov, Russie.

M. Eric GUERLAIN

Né le 2 mai 1940.
Français.
Date de première nomination : 29 juin 1994.
Date de fin de mandat : Assemblée annuelle approuvant les comptes de l’exercice 2008.

M. Eric Guerlain a commencé sa carrière comme analyste financier et exercé diverses
fonctions au sein du Groupe Morgan Stanley entre 1968 et 1974 à New York et Paris.

En 1974, il rejoint la banque J.P. Morgan comme directeur du département des opérations
financières internationales. En 1979, la banque le charge de co-diriger la banque
d’investissements J.P. MORGAN LTD à Londres en tant que Vice-Président. Puis il rejoint
Lazard Brothers Ltd en qualité de consultant jusqu’en 1989.

Parallèlement, il est, depuis 1970, administrateur de la Société Guerlain, SA, et, en 1990,
prend la présidence du Conseil de Surveillance de la holding de contrôle du Groupe
Guerlain. Il exerce cette fonction jusqu’en 1994.
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Fonctions et mandats actuels

Président du Conseil d’Administration de la Société Hydroélectrique d’Energie, SA,
France.

Vice-Président et Administrateur de Christian Dior, SA, France.

Représentant permanent de LVMH Fashion Group, Administrateur de Guerlain, SA,
France.

M. Antoine BERNHEIM

Né le 4 septembre 1924.
Francais.
Date de première nomination : 14 mai 2001.
Date de fin de mandat : Assemblée annuelle approuvant les comptes de l’exercice 2008.

M. Antoine Bernheim a été Associé-gérant de Lazard Frères & Cie de 1967 à 2000 et
Associé de Lazard LLC de 2000 à 2005. Il a été Président-Directeur Général de La France
S.A. de 1974 à 1997 et d’Euromarché de 1981 à 1991. Président de Generali Spa entre 1995
et 1999, il exerce à nouveau ces fonctions depuis 2002.

Fonctions et mandats actuels

Président de Assicurazioni Generali Spa, Italie.

Directeur Général de Société Française Générale Immobilière, SA, France.

Vice-Président et Administrateur de :

• LVMH Fashion Group, SA, France ;

• LVMH Finance, SA, France ;

• LVMH Moët Hennessy-Louis Vuitton, SA, France ;

• Alleanza Assicurazioni, Italie ;

• Intesa Sanpaolo, Italie.

Administrateur de :

• Bolloré, SA, France ;

• Christian Dior, SA, France ;

• Christian Dior Couture S.A. France ;

• Ciments Français, SA, France ;

• Generali France, SA, France ;

• Generali España Holding, SA, Espagne ;

• AMB Generali Holding, AG, Allemagne ;

• BSI : Banca della Svizzera Italiana, Suisse ;

• Generali Holding Vienna, AG, Autriche ;

• Graafschap Holland, Pays-Bas ;

• Mediobanca, Italie.

Membre du Conseil de Surveillance d’Eurazeo, SA, France.

Vice-Président et Membre du Comité de Surveillance de Financière Jean Goujon, SAS,
France.
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M. Denis DALIBOT

Né le 15 novembre 1945.
Français.
Date de première nomination : 17 mai 2000.
Date de fin de mandat : Assemblée annuelle approuvant les comptes de l’exercice 2008.

M. Denis Dalibot a commencé sa carrière au sein du groupe ITT. De 1984 à 1987, il a
exercé les fonctions de Directeur Administratif et Financier Adjoint de la Sagem. Il est entré
dans le Groupe Arnault en 1987 en qualité de Directeur Financier du Groupe.

Fonctions et mandats actuels

Administrateur – Directeur Général Délégué de Financière Agache, SA, France.

Administrateur et Directeur Financier de Christian Dior, SA, France.

Président-Directeur Général de :

• Agache Développement, SA, France ;

• Europatweb, SA, France.

Président de :

• Montaigne Finance, SAS, France ;

• Aurea Finance, Luxembourg.

Représentant légal de Financière Agache, gérant de Sevrilux, SNC, France.

Administrateur de :

• Christian Dior Couture S.A. France ;

• Financière Agache Investissement, SA, France.

Représentant permanent de :

• Europatweb, Administrateur de GA Placements, SA, France ;

• Financière Agache, Administrateur de Raspail Investissements, SA, France ;

• Le Bon Marché – Maison Aristide Boucicaut, Administrateur de Franck & Fils, SA,
France ;

• Louis Vuitton Malletier, Administrateur de Belle Jardinière, SA, France ;

• Ufipar, Administrateur de la société Le Jardin d’Acclimatation, SA, France.

Gérant de :

• Kléber Participations, SARL, France ;

• Montaigne Investissements, SCI, France ;

• Montaigne Services, SNC, France ;

• Groupement Foncier Agricole Dalibot, France.

Membre du Comité de Direction de Groupe Arnault, SAS, France.

Membre du Comité de Surveillance de :

• Financière Jean Goujon, SAS, France ;

• Sémyrhamis, SAS, France.
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M. Pierre GODE

Né le 4 décembre 1944.
Français.
Date de première nomination : 14 mai 2001.
Date de fin de mandat : Assemblée annuelle approuvant les comptes de l’exercice 2007.

M. Pierre Godé a été Avocat au barreau de Lille et Professeur à la faculté de droit de Lille
puis à celle de Nice. Il est Conseiller du Président du Groupe Arnault depuis 1986.

Fonctions et mandats actuels
Président et Directeur Général de :

• Financière Agache, SA, France ;

• Raspail Investissements, SA, France.

Président de Financière Jean Goujon, SAS, France.

Directeur Général de Groupe Arnault, SAS, France.

Administrateur de :

• Christian Dior, SA, France ;

• Christian Dior Couture, S.A., France ;

• LVMH Moët Hennessy-Louis Vuitton, SA, France ;

• SA du Château d’Yquem, France ;

• Société Civile du Cheval Blanc, France ;

• LVMH Moët Hennessy-Louis Vuitton, Inc., États-Unis ;

• Sofidiv UK, Limited, Grande-Bretagne.

Gérant de PMG, SARL, France.

Représentant légal de Financière Agache, Gérant de Sevrilux, SNC, France.

Représentant légal de Groupe Arnault, SAS, Président de Ficonor, SAS, France

Membre du Comité de Direction de Sofidiv, SAS, France.

Membre du Comité de Surveillance de Sémyrhamis, SAS, France.

M. Christian de LABRIFFE

Né le 13 mars 1947.
Français.
Date de première nomination : 14 mai 1986.
Date de fin de mandat : Assemblée annuelle approuvant les comptes de l’exercice 2008.

M. Christian de Labriffe a commencé sa carrière chez Lazard Frères & Cie dont il a été
Associé-gérant de 1987 à 1994. Il est, depuis 1994, Associé-gérant commandité de
Rothschild & Cie Banque.

Fonctions et mandats actuels
Associé-Gérant commandité de Rothschild & Cie Banque, SCS, France.

Président de Transaction R, SAS, France.

Associé-Gérant de Rothschild & Cie, France.
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Membre du Conseil de Surveillance de :

• Financière Rabelais, SCA, France ;

• Bénéteau, SA, France ;

• Paris Orléans, SA, France.

Administrateur de :

• Christian Dior, SA, France ;

• Christian Dior Couture S.A., France ;

• Nexity, SA, France.

M. Jaime de MARICHALAR y SÁENZ de TEJADA (Duc de Lugo)

Né le 7 avril 1963.
Espagnol.
Date de première nomination : 11 mai 2006.
Date de fin de mandat : Assemblée annuelle approuvant les comptes de l’exercice 2008.

M. Jaime de Marichalar y Sáenz de Tejada débute sa carrière en 1986 à Paris où il travaille
pour la banque Indosuez sur le Marché de futurs du MATIF. Il rejoint ensuite Crédit Suisse
et travaille pour la Banque d’Investissement et la Banque Privée. En janvier 1998, il est
nommé Directeur Général de Crédit Suisse à Madrid. Il est également Président de la
Fondation Winterthur.

Fonctions et mandats actuels

Directeur Général et Conseiller de Crédit Suisse, Espagne.

Conseiller du Président du Groupe LVMH pour l’Espagne.

Administrateur de :

• Christian Dior, SA, France ;

• Loewe, SA, Espagne ;

• Sociedad General Immobiliaria de España, SA, Espagne ;

• Portland Valderrivas, Espagne ;

• Winterthur Vida, Espagne.

Membre du Conseil de Surveillance de Art+Auction Editorial, Etats-Unis et
Grande-Bretagne.

M. Alessandro VALLARINO GANCIA

Né le 15 octobre 1967.
Suisse.
Date de première nomination : 11 mai 2006.
Date de fin de mandat : Assemblée annuelle approuvant les comptes de l’exercice 2008.

Après une première expérience de consultant chez Roland Berger & Partners à Munich,
M. Alessandro Vallarino Gancia rejoint la banque d’investissement Alex. Brown & Sons Inc.
aux Etats-Unis pour laquelle il travaille comme consultant financier de 1993 à 1996.

De 1996 à 2001, il travaille comme banquier d’investissement pour la clientèle
institutionnelle chez Donaldson Lufkin & Jenrette International Inc. (à New York et
Genève) puis au Crédit Suisse First Boston (à Genève).
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Il est directeur et fondateur d’AAP SA, société spécialisée dans le conseil de fonds alternatifs
et la gestion de patrimoine depuis 2001.

Fonctions et mandats actuels
Directeur Général d’AAP, SA.

Administrateur de Christian Dior, SA, France.

2. CANDIDAT AUX FONCTIONS D’ADMINISTRATEUR

M. Raymond WIBAUX

Né le 17 juillet 1938.
Français.
Date de première nomination : 11 juin 1993.
Date de fin de mandat : Assemblée annuelle approuvant les comptes de l’exercice 2006.

M. Raymond Wibaux a commencé sa carrière à la Blanche Porte à Tourcoing où il a occupé
les fonctions de Secrétaire Général, puis de Directeur Général et, enfin, de Président
Directeur Général de 1975 à 1986.

Il a été Président-Directeur Général de la Banque Joire Pajot Martin de 1987 à 1992. Il est
Président de la Financière Joire Pajot Martin depuis 1992.

Fonctions et mandats actuels
Président du Conseil d’Administration de Financière Joire Pajot Martin, SA, France.

Administrateur :

• Christian Dior, SA, France ;

• Participex, SA, France.

Représentant permanent de :

• Financière Joire Pajot Martin, administrateur de la société E.T.O., France ;

• Stratefi, administrateur de Compagnie Textile et Financière, SA, France.

Fonctions et mandats antérieurs
Membre du Conseil de Surveillance de la S.C.A. Foncière Massena, France.

X. INFORMATIONS RELATIVES AUX AUTORISATIONS DONNEES AU
CONSEIL D’ADMINISTRATION D’AUGMENTER OU DE REDUIRE
LE CAPITAL SOCIAL

Ces informations figurent dans la partie « Renseignements de caractère général concernant
le capital ».

XI. PLANS DE STOCK OPTIONS ET ATTRIBUTION D’ACTIONS
GRATUITES

1. Options consenties par la société mère Christian Dior

Onze plans d’options d’achat étaient en vigueur au 31 décembre 2006. Ces plans ont une
durée de dix ans ; les options peuvent être exercées, selon les plans, après un délai de trois ou
cinq ans à compter de leur ouverture. Dans certaines circonstances, notamment en cas de
départ à la retraite, ce délai ne s’applique pas.
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Chacun des plans prévoit que chaque option donne droit à l’achat d’une action.

Autorisation
de

l’Assemblée

Ouverture
du

plan

Nombre
de béné-
ficiaires

Nombre d’options attribuées Prix
d’exercice
(en euros)

(2) (3)

Nombre
d’options
levées en
2006 (3)

Nombre
d’options en

vigueur au
31.12.2006 (3)Total (1)

Dont
mandataires

sociaux

Dont 10
premiers

salariés

30.05.1996 14.10.1996 (4) 21 94 600 40 000 50 500 25,95 207 000 –
30.05.1996 29.05.1997 22 97 900 50 000 43 000 32,01 4 200 275 200
30.05.1996 03.11.1998 23 98 400 65 000 28 200 18,29 5 200 276 000
30.05.1996 26.01.1999 14 89 500 50 000 38 000 25,36 28 313 266 000
30.05.1996 15.02.2000 20 100 200 65 000 31 000 56,70 10 000 382 000
14.05.2001 21.02.2001 17 437 500 308 000 121 000 45,95 13 000 404 500
14.05.2001 18.02.2002 24 504 000 310 000 153 000 33,53 60 000 429 000
14.05.2001 18.02.2003 25 527 000 350 000 143 000 29,04 8 000 504 000
14.05.2001 17.02.2004 26 527 000 355 000 128 000 49,79 – 495 000
14.05.2001 12.05.2005 27 493 000 315 000 124 000 52,21 – 490 000
14.05.2001 15.02.2006 24 475 000 305 000 144 000 72,85 (5) – 475 000
11.05.2006 06.09.2006 1 20 000 – 20 000 74,93 – 20 000

(1) Nombre d’options à l’ouverture du plan, non retraité des ajustements liés à la division du nominal par quatre de juillet 2000.
(2) Les prix d’exercice antérieurs à 1999 résultent de la conversion en euros de données établies à l’origine en francs.
(3) Ajusté du fait de l’opération visée au (1).
(4) Plan expiré le 30 novembre 2006.
(5) Prix d’exercice au profit des résidents italiens : 77,16 €.

2. Options consenties par sa filiale LVMH

Plans d’options d’achat d’actions

Autorisation
de

l’Assemblée

Ouverture
du

plan

Nombre
de béné-
ficiaires

Nombre d’options attribuées Prix
d’exercice
(en euros)

(2)

Nombre
d’options
levées en
2006 (2)

Nombre
d’options en

vigueur au
31.12.2006 (2)Total (1)

Dont
mandataires

sociaux

Dont 10
premiers

salariés

08.06.1995 30.05.1996 (3) 297 233 199 105 000 46 500 34,15 535 990 –
08.06.1995 29.05.1997 319 233 040 97 500 46 000 37,50 93 400 531 835
08.06.1995 29.01.1998 346 269 130 97 500 65 500 25,92 137 585 438 225
08.06.1995 16.03.1998 4 15 800 – 15 800 31,25 15 400 55 000
08.06.1995 20.01.1999 364 320 059 97 000 99 000 32,10 274 050 958 995
08.06.1995 16.09.1999 9 44 000 5 000 39 000 54,65 – 210 000
08.06.1995 19.01.2000 552 376 110 122 500 81 000 80,10 1 750 1 794 900
17.05.2000 23.01.2001 786 2 649 075 987 500 445 000 65,12 183 525 2 294 150
17.05.2000 06.03.2001 1 40 000 – 40 000 63,53 5 000 35 000
17.05.2000 14.05.2001 44 669 1 105 877 (4) – – 66,00 24 225 529 694
17.05.2000 14.05.2001 4 552 500 450 000 102 500 61,77 – 552 500
17.05.2000 12.09.2001 1 50 000 – 50 000 52,48 – 50 000
17.05.2000 22.01.2002 993 3 284 100 1 215 000 505 000 43,30 (5) 730 308 2 298 367
17.05.2000 15.05.2002 2 8 560 – 8 560 54,83 3 000 5 560
17.05.2000 22.01.2003 979 3 213 725 1 220 000 495 000 37,00 (6) 238 725 2 881 700

(1) Nombre d’options à l’ouverture du plan, non retraité des ajustements liés à l’attribution gratuite de juin 1999, et à la division du
nominal par cinq de juillet 2000.

(2) Ajusté du fait des opérations visées au (1).
(3) Plan expiré le 29 mai 2006.
(4) 25 options ont été attribuées à chaque bénéficiaire.
(5) Les prix d’exercice au profit des résidents italiens et américains sont respectivement de 45,70 € et 43,86 €.
(6) Le prix d’exercice au profit des résidents italiens est de 38,73 €.
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Plans d’options de souscription

Autorisation
de

l’Assemblée

Ouverture
du

plan

Nombre
de béné-
ficiaires

Nombre d’options attribuées

Prix
d’exercice
(en euros)

Nombre
d’options
levées en

2006

Nombre
d’options en

vigueur au
31.12.2006Total

Dont
mandataires

sociaux

Dont 10
premiers

salariés

15.05.2003 21.01.2004 906 2 747 475 972 500 457 500 55,70 (1) – 2 715 225

15.05.2003 12.05.2005 495 1 924 400 862 500 342 375 52,82 (1) – 1 921 950

11.05.2006 11.05.2006 520 1 789 359 852 500 339 875 78,84 (1) – 1 789 359

(1) Les prix d’exercice au profit des résidents italiens des plans ouverts les 21 janvier 2004, 12 mai 2005 et 11 mai 2006 sont
respectivement de 58,90 €, 55,83 € et 82,41 €.

3. Options attribuées et levées par les mandataires sociaux et les dix premiers salariés du Groupe

• Options consenties durant l’exercice à chaque mandataire social par la Société et toute société du Groupe

Bénéficiaires
Sociétés ayant

attribué les options
Date

du plan
Nombre

d’options

Prix
d’exercice
(en euros)

Date
d’échéance

du plan
Nature des

options

B. Arnault Christian Dior 15.02.2006 220 000 72,85 14.02.2016 Achat

LVMH 11.05.2006 450 000 78,84 10.05.2016 Souscription

D. Dalibot Christian Dior 15.02.2006 35 000 72,85 14.02.2016 Achat

P. Godé LVMH 11.05.2006 30 000 78,84 10.05.2016 Souscription

S. Toledano Christian Dior 15.02.2006 50 000 72,85 14.02.2016 Achat

• Options levées durant l’exercice par chaque mandataire social

Bénéficiaires
Sociétés ayant

attribué les options
Date

du plan
Nombre

d’options
Prix d’exercice

(en euros)

B. Arnault Christian Dior 14.10.1996 160 000 25,95

LVMH 30.05.1996 440 000 34,15

D. Dalibot Christian Dior 18.02.2002 1 500 33,53

P. Godé Christian Dior 26.01.1999 28 313 25,36

S. Toledano Christian Dior 14.10.1996 19 800 25,95
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• Options consenties durant l’exercice par la Société ou toute société du Groupe aux dix
salariés non mandataires sociaux dont le nombre d’options est le plus élevé :

Sociétés ayant
attribué les options Date du plan

Nombre total
d’options

Prix d’exercice
(en euros)

Nature des
options

Christian Dior 15.02.2006 134 000 72,85 Achat

15.02.2006 10 000 77,16 Achat

06.09.2006 20 000 74,93 Achat

LVMH 11.05.2006 309 875 78,84 Souscription

11.05.2006 30 000 82,41 Souscription

• Options levées durant l’exercice par les dix salariés non mandataires sociaux ayant
exercé le plus grand nombre d’options :

Sociétés ayant
attribué les options Date des plans

Nombre total
d’options

Prix d’exercice
(en euros)

Christian Dior 14.10.1996 24 000 25,95

15.02.2000 10 000 56,70

21.02.2001 13 000 45,95

18.02.2002 45 500 33,53

18.02.2003 6 000 29,04

LVMH 30.05.1996 800 34,15

29.05.1997 25 300 37,50

29.01.1998 54 700 25,92

16.03.1998 11 000 31,25

20.01.1999 121 000 32,10

23.01.2001 18 500 65,12

22.01.2002 39 000 43,30

22.01.2002 13 900 43,86

22.01.2003 42 000 37,00
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4. Actions gratuites attribuées par sa filiale LVMH

Nombre d’actions attribuées

Autorisation
de

l’Assemblée

Date
d’attribution

des actions

Nombre
de

bénéficiaires

Total
lors de

l’attribution

Dont
mandataires

sociaux

Dont 10
premiers

salariés

Nombre
d’actions en
vigueur au
31.12.2006

12.05.2005 12.05.2005 333 97 817 – 23 325 97 142

12.05.2005 11.05.2006 347 164 306 – 30 575 164 306

5. Mouvements de l’exercice

Nombre d’options 2006 2005 2004

Options non exercées au 1er janvier 3 993 213 3 574 600 3 160 000

Options attribuées 495 000 493 000 527 000

Options levées (335 713) (74 387) (112 400)

Options caduques (135 800) – –

Options non exercées au 31 décembre 4 016 700 3 993 213 3 574 600

XII. ELEMENTS SUSCEPTIBLES D’AVOIR UNE INCIDENCE EN CAS
D’OFFRE PUBLIQUE

Conformément aux dispositions de l’article L.225-100-3 du Code de Commerce, sont
mentionnés ci-dessous les éléments prévus par ce texte, susceptibles d’avoir une incidence en
cas d’offre publique :

• Structure du capital de la Société : la Société est contrôlée par Groupe Arnault SAS, qui,
au 31 décembre 2006, détenait, directement ou indirectement 69,13 % du capital et
82,29 % des droits de vote en Assemblée Générale ;

• Emission et rachat d’actions : dans le cadre de différentes résolutions, l’Assemblée
Générale a délégué au Conseil d’Administration le pouvoir :

– d’une part d’augmenter le capital social, avec maintien ou suppression du droit
préférentiel de souscription, dans la limite d’un montant nominal global de 40 millions
d’euros, soit 11 % du capital actuel de la Société,

– d’autre part d’attribuer des options de souscription d’actions dans la limite de 3 % du
capital social.

La loi prévoit la suspension en période d’offre publique de toute délégation dont la mise en
œuvre est susceptible de faire échouer l’offre.
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XIII. CONSEQUENCES DE L’ACTIVITE SUR L’ENVIRONNEMENT

Le reporting des indicateurs environnementaux couvre, en 2006, le périmètre suivant :

• les sites de production et les entrepôts détenus et/ou exploités par les sociétés que le
Groupe détient à plus de 50 % ou sur lesquelles est exercé un contrôle opérationnel ;

• les magasins français de Sephora et de Louis Vuitton, Le Bon Marché et les principaux
magasins de DFS et Fendi ;

• les principaux sites administratifs situés en France ;

• les flottes de véhicules propriété du Groupe en France, utilisées pour les déplacements
du personnel.

En 2006, le reporting porte sur 414 sites (405 sites en 2005) ; 22 sites du périmètre sont
exclus cette année, leurs impacts sur l’environnement étant toutefois peu significatifs à
l’échelle du Groupe. Les évolutions du périmètre par rapport à 2005 sont constituées de
l’intégration de Glenmorangie, de certains magasins DFS et Louis Vuitton, et des activités
de Mode et Maroquinerie de Givenchy et Kenzo. L’activité de Glenmorangie fait évoluer
significativement certains indicateurs.

Le reporting de 2006 n’intègre pas :

• l’impact sur l’environnement des bâtiments administratifs et des magasins exploités
directement ou en franchise par les activités Parfums et Cosmétiques ainsi que Mode et
Maroquinerie, sous réserve des marques mentionnées précédemment ;

• les flottes de véhicules propriété du Groupe et utilisées pour les déplacements du
personnel, hors France ;

• les consommations d’énergie liées aux transports de marchandises réalisés par des
prestataires extérieurs ;

• les sociétés détenues à moins de 50 % ou sur lesquelles le Groupe n’exerce pas de
contrôle opérationnel.

Par rapport au périmètre de consolidation comptable, le périmètre environnement couvre en
2006 :

• 96 % en nombre des sites de production, entrepôts et sites administratifs du Groupe ;

• 45 % de la totalité des surfaces de vente du Groupe.

Conformément au décret n° 2002-221 du 20 février 2002, dit « décret NRE », sont indiquées
dans les paragraphes suivants la nature et l’importance des seuls impacts pertinents et
significatifs au regard de l’activité. Depuis l’exercice 2002, le reporting environnemental
Groupe annuel fait l’objet d’une vérification, sur les données issues de LVMH, par le
département Environnement et Développement Durable d’Ernst & Young, Commissaire
aux Comptes du Groupe : les indicateurs vérifiés sont identifiés par le symbole Í.
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13.1 Consommation de ressources en eau, énergie et matières-premières

13.1.1 Consommation d’eau

La consommation d’eau est analysée pour les utilisations suivantes :

• besoins « process » : utilisation de l’eau pour les opérations de nettoyage (cuves, produits,
appareils, sols), la climatisation, le personnel…, l’eau ainsi consommée générant des eaux
usées ;

• besoins agricoles : utilisation de l’eau à des fins d’irrigation de vignes hors de France,
l’irrigation n’étant pas pratiquée en France ; dans ce cadre, l’eau est prélevée directement
dans le milieu naturel pour être utilisée en irrigation ; son niveau d’utilisation d’une année
sur l’autre est étroitement lié aux variations climatiques.

(en m3) 2006 2005
Evolution

(en %)

Besoins « process » 2 474 126 (1) 1 446 772 71

Besoins agricoles
(irrigation des vignes) Í

6 870 975 6 648 138 3

(1) Augmentation liée à l’évolution du périmètre (intégration de Glenmorangie et de magasins DFS et Louis
Vuitton).

La consommation d’eau utilisée pour les besoins « process » des sociétés du Groupe a
augmenté de 71 % en valeur absolue entre 2005 et 2006 et atteint environ 2,47 millions
de m3. A titre comparatif, pour le secteur de l’industrie en France, les prélèvements d’eau
représentent environ 3,8 milliards de m3 (données IFEN, 2005). Cette augmentation est
principalement liée à l’intégration de Glenmorangie et de magasins DFS. La fabrication du
whisky nécessite d’importantes quantités d’eau lors du maltage, du brassage et de la
distillation.

Chez Louis Vuitton, dans l’atelier d’Issoudun, la consommation d’eau après modification de
l’alimentation de la station d’épuration a été réduite de 50 %.

Chez Parfums Christian Dior, la poursuite du plan d’action a porté ses fruits, la
consommation d’eau ayant diminué de plus de 10 % en 2006, ce qui représente plus de
40 000 m3 d’eau.

Consommation d’eau par groupe d’activités

(Besoins « process », en m3) 2006 2005
Evolution

(en %)

Christian Dior Couture 9 951 7 888 26

Vins et Spiritueux 1 428 090 (1) 618 458 131

Mode et Maroquinerie 231 986 (2) 131 897 76

Parfums et Cosmétiques 348 996 447 465 (22)

Montres et Joaillerie 15 700 13 389 17

Distribution sélective 423 631 (3) 209 586 102

Holding 15 772 18 089 (13)

Total 2 474 126 1 446 772 71

(1) Augmentation liée à l’évolution du périmètre (intégration de Glenmorangie).
(2) Augmentation liée à l’évolution du périmètre (intégration de certains magasins DFS).
(3) Augmentation liée à l’évolution du périmètre (intégration de certains magasins Louis Vuitton).
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L’utilisation de l’eau est nécessaire à la vie des vignes en Californie, Argentine, Australie et
Nouvelle-Zélande en raison du climat. L’irrigation est étroitement encadrée par les autorités
locales qui délivrent des autorisations et le Groupe a également pris des mesures pour en
limiter l’utilisation :

• récupération d’eau de pluie chez Domaine Chandon Californie, Domaine Chandon
Australie, Bodegas Chandon Argentina ; en Californie, réutilisation d’eaux usées
retraitées chez Domaine Chandon Carneros et récupération d’eaux de ruissellement par
la création de lacs artificiels chez Newton et Cape Mentelle ;

• mise en place de protocoles de mesures et de caractérisation des besoins en eau : analyses
de l’humidité du sol, des feuilles, inspections visuelles des vignes, adaptation de
l’approvisionnement selon les besoins de chaque parcelle (Domaine Chandon Australie) ;

• pratique généralisée de l’irrigation au goutte-à-goutte : entre 73 et 100 % des surfaces
viticoles de chaque domaine sont désormais couvertes par cette pratique ;

• anticipations météorologiques pour une utilisation optimisée de l’irrigation (stations
météorologiques chez Domaine Chandon Californie) ;

• vérifications périodiques des systèmes d’irrigation pour éviter les risques de fuites ;

• pratique de « l’irrigation à déficit réduit » qui limite l’utilisation de l’eau et améliore la
qualité des raisins, la taille de la vigne permettant par ailleurs une concentration des
arômes et de la couleur.

13.1.2 Consommation d’énergie

Celle-ci correspond à la somme des sources d’énergie primaires utilisées en interne
(c’est-à-dire dont la combustion a lieu sur les sites du Groupe : fioul, butane, propane, gaz
naturel) et des sources d’énergie secondaires utilisées en externe (énergies transformées
générées par des combustions effectuées en dehors du site).

En 2006, les filiales comprises dans le périmètre de reporting ont consommé 496 000 MWh
répartis entre les sources suivantes : 52 % d’électricité, 26 % de gaz naturel, 11 % de fioul
lourd, 5 % de vapeur, 3 % de fioul et 3 % de butane-propane. Cette consommation provient,
en ordre décroissant, des activités Vins et Spiritueux (42 %), Distribution sélective (25 %),
Parfums et Cosmétiques (16 %) et Mode et Maroquinerie (13 %) ; les 4 % restants sont
générés par les Montres et Joaillerie, Christian Dior Couture et l’activité administrative de
la holding.
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A titre comparatif, pour le secteur de l’industrie en France, les consommations d’électricité
sont de 126 000 000 MWh (données MINEFI, 2005) et celles de gaz de 184 000 000 MWh
(données MINEFI, 2005).

Consommation d’énergie par groupe d’activités

(en MWh) 2006 2005
Evolution

(en %)

Christian Dior Couture 3 295 3 000 10

Vins et Spiritueux Í 208 478 (1) 110 762 88

Mode et Maroquinerie Í 66 731 66 049 1

Parfums et Cosmétiques Í 80 819 81 635 (1)

Montres et Joaillerie Í 7 771 7 829 (1)

Distribution sélective Í 122 969 (2) 91 826 34

Holding Í 5 937 6 905 (14)

Total 496 000 368 006 35

(1) Augmentation liée à l’évolution du périmètre (intégration de Glenmorangie).
(2) Augmentation liée à l’évolution du périmètre (intégration de certains magasins DFS).

Consommation par source d’énergie en 2006

(en MWh) Electricité
Gaz

naturel
Fioul
lourd Vapeur Fioul

Butane
Propane

Christian Dior Couture 2 470 – – 825 – –

Vins et Spiritueux 61 776 54 389 57 021 15 188 10 972 9 132

Mode et Maroquinerie 38 148 22 256 – 235 1 140 4 952

Parfums et Cosmétiques 39 883 37 854 5 1 087 1 990 –

Montres et Joaillerie 3 058 4 128 – – 585 –

Distribution sélective 106 354 11 387 – 4 728 500 –

Holding 4 928 420 – 551 38 –

Total 256 617 130 434 57 026 22 614 15 225 14 084

13.1.3 Consommation de matières premières

Etant donné la variété des activités du Groupe, le seul critère significatif et pertinent retenu
pour l’analyse de la consommation de matières premières est la quantité, en tonnes,
d’emballages primaires et secondaires mis sur le marché à destination des consommateurs :
• Christian Dior Couture : sacs boutique, pochettes, coffrets…
• Vins et Spiritueux : bouteilles, cartons, capsules…
• Parfums et Cosmétiques : flacons, étuis…
• Mode et Maroquinerie : sacs boutique, pochettes, coffrets…
• Montres et Joaillerie : étuis et écrins…
• Distribution sélective : sacs boutique, pochettes, coffrets… Pour Sephora, les chiffres

retenus comprennent l’ensemble des emballages des produits de marque Sephora, à
l’échelle mondiale.

Les emballages utilisés pour les transports sont exclus de cette analyse.

44



Emballages mis sur le marché

(en tonnes) 2006 2005
Evolution

(en %)

Christian Dior Couture 135 162 (17)

Vins et Spiritueux Í 148 121 (1) 117 735 26

Mode et Maroquinerie Í 2 298 2 269 1

Parfums et Cosmétiques Í 19 042 16 678 14

Montres et Joaillerie Í 493 (2) 213 131

Distribution sélective Í 1 676 1 502 12

Total 171 765 138 559 24

(1) Augmentation liée à l’évolution du périmètre (intégration de Glenmorangie).
(2) Augmentation liée à l’augmentation de l’activité.

Répartition du poids total d’emballages consommés, par type de matériau, en
2006

(en tonnes) Verres
Papier-
carton Plastiques Métal

Autres
matériaux

d’emballages

Christian Dior Couture – 116 17 – 2

Vins et Spiritueux 130 317 14 553 726 1 169 1 356

Mode et Maroquinerie – 1 822 – – 476

Parfums et Cosmétiques 10 269 3 946 4 117 453 257

Montres et Joaillerie 1 461 10 13 8

Distribution sélective 39 1 383 253 1 –

Total 140 626 22 281 5 123 1 636 2 099

13.2 Conditions d’utilisation des sols ; rejets dans l’air, l’eau et le sol

13.2.1 Utilisation des sols

Les pollutions du sol liées aux implantations industrielles anciennes (élaboration du cognac
et du champagne, fabrication des malles) ne sont pas significatives. Les sites de production
plus récents sont généralement implantés sur d’anciennes terres agricoles sans pollution
provenant du passé. Enfin, en dehors de la viticulture, les activités de production du Groupe
utilisent peu les sols.

La pratique de la viticulture raisonnée, méthode alliant une grande technicité au respect de
la tradition, recouvre toutes les étapes de la vie du vignoble. Utilisée depuis plusieurs années
par le groupe d’activités Vins et Spiritueux, elle a été encore développée cette année. Veuve
Clicquot et Moët & Chandon s’appuient sur le référentiel de viticulture raisonnée élaboré
par le Comité Interprofessionnel des Vins de Champagne. Ainsi, chez Moët & Chandon, les
actions en faveur de la réduction des consommations d’herbicides et la mise en œuvre de
l’enherbement se poursuivent. Au bilan de 2006 : la mise en place de nouveaux équipements
de désherbage de précision, l’enherbement de 100 % des fourrières (soit 80 hectares situés en
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pourtour des vignes), l’expérimentation, à grande échelle, de l’enherbement par semis de
céréales d’hiver (18 hectares)… De même, 55 % de la surface du vignoble de Veuve
Clicquot est en « enherbement naturel » et Veuve Cliquot continue à associer ses
fournisseurs de raisin à cette démarche : tous les vignerons livreurs peuvent trouver
l’assistance technique nécessaire auprès d’un ingénieur agronome, engagé à temps plein pour
servir de relais entre eux et les instances techniques champenoises. Plus de 80 % des surfaces
viticoles sont ainsi couvertes par la démarche de viticulture raisonnée.

Des pratiques de viticulture raisonnée sont également mises en œuvre par les Maisons
Estates & Wines en Australie, Nouvelle-Zélande et Californie : développement de
l’enherbement, solutions alternatives à l’utilisation de certains insecticides, contrôle de
l’érosion des sols…

13.2.2 Emissions dans l’air de gaz à effet de serre

Compte tenu des activités du Groupe, les seules émissions pouvant affecter significativement
l’environnement sont celles de gaz à effet de serre.

Les émissions de gaz à effet de serre estimées en tonne équivalent CO2 (dioxyde de carbone)
proviennent de la consommation d’énergie des sites, définie dans le paragraphe 13.1.2. Elles
incluent les émissions directes (combustion sur site) et les émissions indirectes (provenant de
la production d’électricité et de vapeur utilisée par les sites).

Répartition des émissions par activité en 2006

Emissions de
CO2 en 2006

Evolution
(en %)

Emissions de
CO2 directes

Emissions de
CO2 indirectes

Christian Dior Couture 292 25 – 292

Vins et Spiritueux Í 47 592 (1) 122 32 001 15 591

Mode et Maroquinerie Í 13 658 9 5 919 7 739

Parfums et Cosmétiques Í 11 330 1 8 171 3 159

Montres et Joaillerie Í 1 203 (2) 989 214

Distribution sélective Í 31 977 (2) 43 2 431 29 546

Holding Í 564 (16) 95 469

Total 106 616 53 49 606 57 010

(1) Augmentation liée à l’évolution du périmètre (intégration de Glenmorangie : impact de la distillation sur
les émissions).

(2) Augmentation liée à l’évolution du périmètre (intégration de certains magasins DFS du fait de leur
localisation géographique : à consommation d’électricité égale, les émissions de CO2 sont
proportionnellement plus élevées en Australie, Chine et Nouvelle-Zélande qu’en France, où sont
concentrés tous les autres sites inclus dans le périmètre).

Hennessy continue à privilégier le transport de ses produits par bateau, mode de transport
qui émet 85 fois moins de gaz à effet de serre que l’avion : 91 % en tonnes-kilomètres des
produits Hennessy ont été ainsi expédiés par ce mode de transport, 8 % par la route et 1 %
par le rail. Des diagnostics énergétiques ont été menés avec le soutien de l’ADEME sur le
site administratif de « La Richonne » et sur le site industriel de « La Vignerie » qui
représentent ensemble 62 % de la consommation énergétique de Hennessy. Ils ont mis en
évidence une bonne maîtrise de Hennessy en matière de consommation d’énergie.
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En Champagne, une plate-forme logistique commune à toutes les Maisons permet
d’optimiser la phase de transport et de systématiser le plus possible le recours au transport
maritime. Ainsi, le fret aérien chez Veuve Clicquot est limité aux cas d’extrême urgence, soit
moins de 0,3 % des expéditions.

Après établissement d’un Bilan Carbone ayant démontré l’impact majeur du transport aérien
en terme d’émissions de gaz à effet de serre, Louis Vuitton poursuit son plan d’action pour
développer le recours au transport maritime. Ce plan d’action porte toutes ses promesses : en
2006, plus de 60 % des envois d’articles de maroquinerie ont été réalisés par bateau pour
alimenter les 368 magasins de Louis Vuitton. Nouveauté 2006, 70 % des produits sont
également acheminés par transport fluvial entre Gennevilliers, tout proche du centre
logistique central de Louis Vuitton et Le Havre. La rationalisation des déplacements des
salariés qui représentent 12 % de la consommation d’énergie de Louis Vuitton, se poursuit :
rationalisation des voyages Europe-Asie-Etats-Unis et multiplication des visio-conférences
sont autant d’actions déployées pour réduire les consommations d’énergie et les émissions de
gaz à effet de serre associées. Enfin, le nouveau système d’éclairage à iodure métallique est
installé avec succès dans tous les nouveaux magasins ; il permet de réduire de plus de 40 %
la consommation énergétique des magasins.

Kenzo Parfums achemine également désormais par voie maritime plus de 50 % de sa
production destinée à l’Asie.

13.2.3 Emissions dans l’eau

Les émissions retenues sont les rejets, par les activités Vins et Spiritueux et Parfums et
Cosmétiques, de substances concourant à l’eutrophisation. Les autres activités du Groupe
n’ont qu’un très faible impact sur la qualité de l’eau. L’eutrophisation est la prolifération
excessive d’algues et de plantes aquatiques due à une surcharge d’éléments nutritifs dans les
eaux (phosphore en particulier), entraînant une réduction de l’oxygénation, néfaste pour
l’environnement. Le paramètre de mesure utilisé est la demande chimique en oxygène
(DCO), calculée après traitement des effluents dans les stations détenues en propres ou dans
les stations externes avec lesquelles les sites ont des conventions. Sont considérées comme
traitements, les opérations suivantes : assainissement collectif, assainissement autonome
(bassin d’aération) et épandage.

DCO après traitement
(en tonnes/an) 2006 2005

Evolution
(en %)

Vins et Spiritueux 2 697 (1) 143 1 782

Parfums et Cosmétiques 9 6 42

Total Í 2 706 149 1 710

(1) Augmentation liée à l’évolution du périmètre (intégration de Glenmorangie). Le processus de fabrication
du whisky est un processus continu qui génère des quantités significatives de matières organiques
contenues dans les effluents rejetés aux étapes de brassage, fermentation et distillation. Aucun coefficient
d’épuration n’a été appliqué aux effluents rejetés dans la mer (cas de deux distilleries), pratique actuelle
légalement autorisée dans l’ensemble de la région productrice de whisky écossais.

13.2.4 Déchets

Les efforts des sociétés du Groupe en matière de tri et de valorisation des déchets se sont
poursuivis : en moyenne, 94 % des déchets ont été valorisés, 86 % en 2005.
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Sont considérés comme déchets valorisés ceux dont la destination finale correspond à l’une
des filières suivantes :

• réutilisation, c’est-à-dire utilisation d’un déchet pour le même usage que celui pour lequel
le produit a été initialement conçu ;

• valorisation matière, c’est-à-dire recyclage (réintroduction directe d’un déchet dans le
cycle de production dont il est issu en remplacement total ou partiel d’une matière
première vierge), compostage ou épandage contrôlé de déchets composés de matières
organiques pour la fertilisation des sols ;

• incinération avec valorisation énergétique, c’est-à-dire récupération de l’énergie issue de
la combustion du déchet sous forme d’électricité ou de chaleur.

Déchets produits en 2006

(en tonnes)

Déchets
dangereux ou

spéciaux en
2006 (1)

Déchets
produits en

2006

Déchets
produits en

2005

Evolution
des déchets

produits
(en %)

Christian Dior Couture – 324 413 (22)

Vins et Spiritueux Í 136 72 946(3) 26 148 179

Mode et Maroquinerie Í 56 4 686 19 275 (76)

Parfums et Cosmétiques Í 479 (2) 6 937 7 824 (11)

Montres et Joaillerie Í 8 184 173 6

Distribution sélective Í 41 3 653(4) 1 783 105

Holding Í – 208 206 1

Total 720 88 938 55 822 59

(1) Déchets nécessitant un tri et un traitement séparés des déchets dits « banals » (cartons, plastiques, bois,
papiers…).

(2) Certains produits écartés du circuit de production sont assimilés à des déchets dangereux et sont traités
dans la filière « déchets spéciaux » pour éviter toute contrefaçon.

(3) Augmentation liée à l’évolution du périmètre (intégration de Glenmorangie). Le processus de fabrication
du whisky génère des quantités significatives de déchets organiques lors des étapes de brassage et de
fermentation.

(4) Augmentation liée à l’évolution du périmètre (intégration de certains magasins DFS).

Valorisation des déchets en 2006

(en %) Réutilisation
Valorisation

matière
Valorisation
énergétique

Total
valorisé

Christian Dior Couture 67 26 7 100
Vins et Spiritueux 39 58 1 98
Mode et Maroquinerie 3 41 17 61
Parfums et Cosmétiques 10 48 30 88
Montres et Joaillerie 11 39 33 83
Distribution sélective – 35 51 86
Holding – 52 47 99

Total 33 55 6 94
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En 2003, Moët & Chandon s’est engagé avec l’ADEME (Agence de l’Environnement et de
la Maîtrise de l’Energie) dans un programme pilote de réduction des déchets de 10 % sur
2 ans. Fin 2006, les objectifs ont été atteints : une réduction de près de 100 tonnes de déchets
(en particulier pour le bois, le papier et le carton), une valorisation quasi-maximale (près de
100 % en 2006 contre 93 % en 2003), une nette amélioration du tri (diminution des déchets
non triés de 20 %). Les principales actions mises en oeuvre ont été : réutilisation des
emballages de transport, réduction de leur masse, augmentation de la part recyclée. Au-delà
du projet ADEME, les actions de réduction continuent : collaboration avec les fournisseurs
pour réduire les conditionnements de nos matières achetées, étude de la bouteille de verre
allégée (validation industrielle au 1er semestre 2007 et déploiement pour fin 2007), étude
prospective sur la valorisation énergétique des souches d’arrachage et mise en oeuvre de
l’éco-conception (projets-pilote sur des articles de merchandising Moët & Chandon).

13.3 Mesures prises pour limiter les atteintes à l’équilibre biologique, aux
milieux naturels, aux espèces animales et végétales protégées

Les activités Mode et Maroquinerie et Montres et Joaillerie ont mis en place des procédures
pour renforcer le respect de la convention internationale CITES. Cette convention, par un
système de permis d’importation et d’exportation, lutte contre la surexploitation de certaines
espèces animales et végétales en voie d’extinction.

Dans les activités Parfums et Cosmétiques, les laboratoires interrogent leurs partenaires sur
la biodiversité et la biodisponibilité de chaque nouvelle plante étudiée. Dans le cadre de
l’exploitation, les sociétés de la branche s’attachent à ne pas utiliser de plantes protégées,
rares, menacées mais des plantes communément utilisées ou cultivées spécifiquement pour
les besoins de l’activité.

Suivant l’exemple de Parfums Christian Dior qui, depuis 1989, a annoncé publiquement sa
décision, les différentes marques du groupe d’activités Parfums et Cosmétiques ne pratiquent
plus de tests sur animaux dans le cadre de l’évaluation de la sécurité des produits
cosmétiques. En outre, depuis plusieurs années, le Groupe, en collaboration avec des équipes
universitaires, a mis en place un programme de recherche visant à développer de nouvelles
méthodes alternatives, en particulier dans le domaine de l’allergie. Les toxicologues du
Groupe ont également participé au groupe de validation ayant permis la reconnaissance
officielle de plusieurs méthodes alternatives : phototoxicité, irritation oculaire, pénétration
cutanée.

13.4 Organisation de la protection de l’environnement au sein du Groupe

13.4.1 Organisation

Il existe au sein du Groupe une Direction de l’Environnement. En 2001, Le Groupe a établi
une « Charte environnementale » signée par le Président du Groupe ; celle-ci demande à
chaque Maison du Groupe de s’engager à mettre en place un système de management de
l’environnement efficace, de réfléchir collectivement aux enjeux environnementaux liés aux
produits, de gérer les risques et d’utiliser les meilleures pratiques environnementales. En
2003, Bernard Arnault a adhéré au Pacte Mondial (Global Compact) des Nations Unies. Le
Groupe s’engage ainsi à :

• appliquer l’approche de précaution face aux problèmes touchant l’environnement ;

• entreprendre des actions tendant à promouvoir une plus grande responsabilité en matière
d’environnement ;
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• favoriser la mise au point et la diffusion de technologies respectueuses de
l’environnement.

La Direction de l’Environnement du Groupe a été mise en place pour :

• orienter la politique environnementale des sociétés du Groupe, dans le respect de la
Charte Groupe ;

• assurer la veille réglementaire et technique ;

• créer des outils de gestion ;

• aider les sociétés du Groupe à prévenir les risques ;

• former et sensibiliser les collaborateurs à tout niveau hiérarchique ;

• définir et consolider les indicateurs environnementaux ;

• travailler avec les diverses parties prenantes (associations, agences de rating, pouvoirs
publics…).

Les correspondants Environnement des sociétés du Groupe sont réunis dans la
« Commission Environnement LVMH », animée par la Direction de l’Environnement du
Groupe. Ils échangent via des réunions trimestrielles et un Intranet Environnement Groupe,
accessible à tous.

Les sociétés de la quasi-totalité des branches du Groupe ont poursuivi cette année la
formation et la sensibilisation de leur personnel à l’environnement. Ces actions représentent
un volume total de 8 680 heures (Í).

Les cadres rejoignant le Groupe reçoivent une information sur la politique environnementale
du Groupe, les outils disponibles et le réseau environnement dans le cadre du séminaire
d’intégration.

Chez Louis Vuitton Malletier, plus de 1 100 heures de formation et de sensibilisation ont été
dispensées à 1 650 personnes dans le cadre des démarches de certification ISO 14001, du
programme d’économie d’énergie ou du lancement du nouveau centre logistique Haute
Qualité Environnementale.

Un module de formation sur Internet a été développé, il est accessible à l’ensemble des
collaborateurs via l’intranet environnement et destiné plus particulièrement aux nouveaux
correspondants environnement.

Au-delà de ces initiatives, les Maisons du Groupe assurent également la diffusion
d’informations écrites sur l’environnement :

• la revue interne « LVMH Magazine » contient une rubrique « LVMH Environnement »
où sont systématiquement mentionnées des informations sur l’environnement dans le
Groupe ;

• Veuve Clicquot a distribué à l’ensemble de ses forces de vente un livret environnement ;

• la Direction de l’Environnement a publié une Lettre aux Présidents, Attitude, distribuée
également à l’ensemble des membres des comités exécutifs des Maisons du Groupe ;

• Parfums Givenchy et Moët & Chandon ont intégré des modules de sensibilisation à
l’environnement dans les livrets d’accueil et les formations des nouveaux arrivants ;

• Hennessy intègre toujours dans son journal interne, à chaque parution, une rubrique
pédagogique consacrée à l’environnement ;
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• les Maisons Veuve Clicquot et Krug ont choisi de diffuser tous les quinze jours, par
messagerie électronique, aux personnes travaillant dans les bureaux, une campagne
d’information et de sensibilisation sur les petits gestes qui, effectués au quotidien,
permettent de diminuer les impacts sur l’environnement.

En matière de prévention des risques, de nombreuses actions ont été menées en 2006.

Chez Hennessy, des synthèses de Fiches de Données de Sécurité ont été réalisées pour
chaque produit chimique utilisé. De petit format, elles contiennent des informations claires et
concises ; elles peuvent être affichées au poste de travail et tiennent également dans la poche
des utilisateurs. Hennessy a également réalisé un guide des bonnes pratiques environnement,
sécurité alimentaire et sécurité. L’ambition est de proposer un outil pratique aux différentes
entreprises intervenant sur site ; recueil de bonnes pratiques, le guide invite par exemple les
entreprises à s’assurer que leurs collaborateurs disposent des formations et compétences
requises, ou encore à réaliser un meilleur contrôle du tri des déchets générés lors de leurs
interventions sur les sites Hennessy.

13.4.2 Démarches d’évaluation ou de certification

Chaque société du Groupe est responsable localement et doit, conformément à la Charte
Environnement du Groupe, élaborer et faire vivre son système de management de
l’environnement, notamment en définissant sa propre politique environnementale et en se
fixant des objectifs. Chaque société a, à sa disposition, le guide d’auto-évaluation Groupe et
peut, si elle le souhaite, faire certifier son système ISO 14001 ou EMAS. Dès 1998,
Hennessy fut la première société au monde à recevoir cette certification dans le secteur des
Vins et Spiritueux, renouvelée et valable pour la totalité de ses sites en 2001 et en 2004.
Cette société a rédigé sa deuxième politique environnementale en 2004 (la première date de
1997). Conformément à ses engagements, Hennessy a complété l’extension de son périmètre
de certification ISO 14001 en certifiant en 2006 la SODEPA, filiale vitivinicole de
Hennessy, en charge de la gestion de ses espaces verts.

La totalité de sites des sociétés Krug et Veuve Clicquot sont certifiés ISO 14001. Dans ce
cadre, 13 audits internes Veuve Clicquot ont été réalisés au cours de l’année 2006.

La démarche de certification des sites Moët & Chandon a été initiée. La certification devrait
intervenir au second trimestre 2007. C’est alors l’ensemble du pôle Cognac et Champagne du
Groupe qui sera certifié.

La démarche ISO 14001 se poursuit également chez Louis Vuitton : après la certification de
l’atelier de Barbera en 2004, l’entrepôt de logistique de Cergy et le siège (site de Pont-Neuf)
en France ont débuté la démarche avec un objectif de certification courant 2007.

En 2004 a été créée, dans les filiales du Groupe, une équipe d’« auditeurs environnement »
constituée de collaborateurs occupant une fonction technique (services généraux, qualité,
industrialisation, maintenance, environnement, …), juridique ou financière. Elle compte à ce
jour onze collaborateurs. Ils sont capables de faire rapidement un bilan de l’état
environnemental d’un site, à la demande d’une Maison. Ils ont suivi une formation de trois
jours à la technique d’audit environnemental, suivie par une journée d’audit sur le terrain
dans le Groupe. Trois sociétés ont ainsi fait contrôler leur site en 2006.

Depuis l’exercice 2002, le reporting environnemental Groupe annuel fait l’objet d’une
vérification par le département Environnement et Développement Durable d’Ernst &
Young, Commissaire aux Comptes du Groupe.
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13.4.3 Mesures prises pour assurer la conformité de l’activité aux dispositions
législatives et réglementaires

Pour assurer ce suivi, les sociétés du Groupe sont régulièrement auditées, que ce soit par des
tiers externes, des assureurs, ou des auditeurs internes, ce qui leur permet de tenir à jour leur
plan de suivi de conformité. En 2006, 25 audits environnement externes et 25 audits
environnement internes (Í) ont été effectués sur les sites. Cette notion d’audit correspond à
un contrôle effectué sur un ou plusieurs sites d’une même société, sur l’ensemble des
problématiques environnementales pouvant s’y retrouver : gestion des déchets, de l’eau, de
l’énergie, management de l’environnement ; il donne lieu à un rapport écrit et à des
recommandations.

Ce chiffre ne couvre pas les nombreux contrôles de conformité pouvant porter sur un point
spécifique de réglementation environnementale, contrôle du tri des déchets par exemple,
réalisés périodiquement par les sociétés du Groupe sur leurs sites. A ces contrôles s’ajoutent,
depuis 2003, une revue de la conformité réglementaire environnementale par les compagnies
d’assurances, qui ont intégré un volet environnement lors des visites d’ingénierie incendie
sur les sites des sociétés du Groupe ; 30 sites du Groupe ont été ainsi évalués en 2006.

Les principales mesures de mise en conformité vis-à-vis de la législation et la réglementation
environnementales en 2006 concernent les Maisons de Montres et Joaillerie et de
Distribution sélective. Les exigences relatives à la directive 2002/96/EC concernant les
Déchets d’Equipements Electriques et Electroniques et à sa mise en œuvre en France ont été
intégrées dans les pratiques des Maisons concernées.

Parfums Christian Dior et Parfums Givenchy ont réalisé leur plan de gestion des solvants
conformément aux exigences de l’arrêté du 29 mai 2000. Le site de Saint Jean de Braye de
Parfums Christian Dior a également débuté la mise à jour de son dossier d’autorisation
d’exploiter.

13.4.4 Dépenses engagées pour prévenir les conséquences de l’activité sur
l’environnement

Les postes de dépenses environnementales ont été comptabilisés en suivant les
recommandations de l’avis du Conseil National de la Comptabilité (CNC). Les charges
d’exploitation et les investissements ont été reportés pour chacun des postes suivants :

• protection de l’air ambiant et du climat ;

• gestion des eaux usées ;

• gestion des déchets ;

• protection et assainissement du sol, des eaux souterraines et des eaux de surface ;

• lutte contre le bruit et les vibrations ;

• protection de la biodiversité et du paysage ;

• protection contre les rayonnements ;

• recherche et développement ;

• autres activités de protection de l’environnement.

En 2006, le montant des dépenses liées à la protection de l’environnement est réparti comme
suit :

• charges d’exploitation : 5,9 millions d’euros ;

• investissements : 3,3 millions d’euros.
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13.4.5 Montant des provisions et garanties pour risques

Aucune provision pour risques environnementaux n’a été constituée au cours de l’exercice
2006.

13.4.6 Objectifs que le Groupe assigne à ses filiales à l’étranger

Il est demandé à chaque filiale, quelle que soit sa situation géographique, d’appliquer la
politique environnementale du Groupe telle que définie par la Charte ; celle-ci prévoit la
mise en place d’objectifs environnementaux pour chacune d’entre elles.

13.4.7 Sécurité du consommateur

L’objectif du Groupe est d’assurer la sécurité de la santé humaine des produits en
sélectionnant, en amont, les ingrédients utilisés dans la fabrication des produits et en
déterminant les méthodes de production alternatives appropriées.

Les produits cosmétiques fabriqués ou vendus sur le territoire européen sont réglementés
par la directive 76/768/CEE du Conseil, considérée par les experts comme l’un des textes les
plus sévères parmi ceux réglementant les produits cosmétiques au niveau mondial ; celle-ci
réglemente toutes les substances utilisées par l’industrie cosmétique et impose la réalisation
d’une évaluation du risque pour chaque produit mis sur le marché, prenant en compte les
conditions d’emploi. Par ailleurs, le comité scientifique des produits de consommation
(SCCP) de la Commission européenne évalue la sécurité des substances utilisées dans les
produits cosmétiques de façon constante.

Le Groupe veille particulièrement au respect des textes réglementaires, avis des comités
scientifiques et recommandations des associations professionnelles ; au-delà de ces textes, les
toxicologues du Groupe, responsables de la sécurité des produits, prenant en compte les
évolutions scientifiques, fixent les règles qui s’imposent aux fournisseurs et aux équipes de
développement.

Les experts participent régulièrement aux groupes de travail des autorités nationales et
européennes et sont très actifs dans les organisations professionnelles.

Dans le domaine de l’environnement, l’évolution des connaissances scientifiques et/ou de la
réglementation conduit parfois le Groupe à la substitution de certains ingrédients. Ainsi, il a
été décidé de ne plus utiliser le triclosan dans les produits du fait de son risque
environnemental alors même que la sécurité du consommateur a été évaluée favorablement
par les instances scientifiques européennes (Comité scientifique directeur et SCCP) en 2002.
Son remplacement a donc été effectué au fur et à mesure du renouvellement des produits.

XIV. DONNEES SOCIALES

14.1 Répartition et évolution de l’effectif

14.1.1 Répartition de l’effectif

L’effectif total au 31 décembre 2006 est de 66 903 collaborateurs. Il se répartit en 58 435
personnes sous Contrat à Durée Indéterminée (CDI) et 8 468 sous Contrat à Durée
Déterminée (CDD). 9 577 salariés travaillent à temps partiel, soit 14 % de l’ensemble du
personnel. La part des effectifs hors de France atteint 70 % des effectifs mondiaux.

L’effectif moyen 2006 du Groupe, en Equivalent Temps Plein (ETP), est de 59 761
personnes, en augmentation de 3,4 % par rapport à 2005.
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Les principales évolutions proviennent du développement organique et de l’ouverture de
nouveaux magasins principalement en Amérique du Nord et en Asie.

Les tableaux suivants présentent, pour le périmètre consolidé, la répartition de l’effectif par
groupe d’activités, par région du monde et par catégorie professionnelle ; s’agissant des joint
ventures, seule la part du Groupe dans l’effectif est prise en compte.

Répartition par groupe d’activités

Effectif total au 31 décembre 2006 % 2005 % 2004 %

Christian Dior Couture 2 650 4 2 595 4 2 304 4

Vins et Spiritueux 5 521 8 5 134 8 4 697 7

Mode et Maroquinerie 17 951 27 18 071 28 18 326 30

Parfums et Cosmétiques 14 747 22 13 628 22 13 488 22

Montres et Joaillerie 1 882 3 1 844 3 1 777 3

Distribution sélective 23 275 35 21 544 34 20 045 33

Autres activités 877 1 867 1 877 1

Total 66 903 100 63 683 100 61 514 100

Effectif moyen au cours de l’exercice (1)

Christian Dior Couture 2 556 4 2 422 4 2 129 4

Vins et Spiritueux 5 462 9 5 144 9 4 807 9

Mode et Maroquinerie 16 904 28 17 182 30 17 026 31

Parfums et Cosmétiques 13 453 23 12 771 22 12 561 23

Montres et Joaillerie 1 836 3 1 767 3 1 890 3

Distribution sélective 18 612 31 17 540 30 15 749 28

Autres activités 938 2 952 2 959 2

Total 59 761 100 57 778 100 55 121 100

(1) Equivalent Temps Plein ; CDI et CDD.
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Répartition par zone géographique

Effectif total au 31 décembre 2006 % 2005 % 2004 %

France 19 880 30 19 818 31 20 264 33

Europe (hors France) 13 615 21 13 172 21 12 050 20

Etats-Unis 14 543 22 13 479 21 12 699 20

Japon 4 956 7 4 961 8 5 160 8

Asie (hors Japon) 11 670 17 10 578 16 9 673 16

Autres pays 2 239 3 1 675 3 1 668 3

Total 66 903 100 63 683 100 61 514 100

Effectif moyen au cours de l’exercice (1)

France 19 329 32 19 324 33 19 566 36

Europe (hors France) 11 591 20 11 347 20 10 526 19

Etats-Unis 11 357 19 10 858 19 9 885 18

Japon 4 926 8 4 898 8 4 653 8

Asie (hors Japon) 10 536 18 9 673 17 8 836 16

Autres pays 2 022 3 1 678 3 1 655 3

Total 59 761 100 57 778 100 55 121 100

(1) Equivalent Temps Plein ; CDI et CDD.

Répartition par catégorie professionnelle

Effectif total au 31 décembre 2006 % 2005 % 2004 %

Cadres 10 937 16 10 117 16 9 555 16

Techniciens – Responsables d’équipe 6 493 10 6 230 10 5 905 10

Employés administratifs – Personnel de
vente

40 787 61 38 157 60 37 022 60

Personnel de production 8 686 13 9 179 14 9 032 14

Total 66 903 100 63 683 100 61 514 100

Effectif moyen au cours de l’exercice (1)

Cadres 10 626 18 9 932 17 9 448 17

Techniciens – Responsables d’équipe 6 288 11 5 999 10 5 878 11

Employés administratifs – Personnel de
vente

34 237 57 32 689 57 30 732 56

Personnel de production 8 610 14 9 158 16 9 063 16

Total 59 761 100 57 778 100 55 121 100

(1) Equivalent Temps Plein ; CDI et CDD.
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Répartition par âge
(en %) Effectif mondial

Age : moins de 25 ans 11,6
25 – 29 ans 19,6
30 – 34 ans 19,2
35 – 39 ans 15,4
40 – 44 ans 12,1
45 – 49 ans 9,0
50 – 54 ans 6,9
55 – 59 ans 4,4
60 ans et plus 1,8

Age moyen 36

L’âge moyen de l’effectif CDI mondial est de 36 ans et l’âge médian est de 34 ans. Les
tranches d’âge les plus jeunes sont prédominantes dans le personnel de vente, principalement
en Asie Pacifique, en Europe et aux Etats-Unis.

Répartition par ancienneté
(en %) Effectif mondial

Age : moins de 5 ans 54,7
5 – 9 ans 21,8
10 – 14 ans 8,6
15 – 19 ans 7,0
20 – 24 ans 3,2
25 – 29 ans 2,4
30 ans et plus 2,4

Ancienneté moyenne 7

L’ancienneté moyenne au sein du Groupe est de 11 ans en France et d’environ 6 ans dans les
autres zones géographiques. Cette différence s’explique principalement par la prédominance,
dans ces régions, des activités de distribution caractérisées par un fort taux de turnover. Elle
s’explique également par les récentes implantations des sociétés du Groupe dans les pays en
forte croissance où l’on constate une plus grande fluidité de l’emploi.

14.1.2 Recrutements, mobilités et départs

Détecter et attirer les talents sont des axes stratégiques de la politique de recrutement du
Groupe. En 2006, les sociétés du Groupe ont participé, en France comme à l’étranger, à de
nombreuses manifestations et rencontres organisées sur les campus des écoles d’ingénieurs,
de commerce, dans les écoles de création et celles spécialisées dans les savoir-faire
spécifiques de leurs métiers.
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Le développement de ces rencontres avec les jeunes a permis de renforcer la connaissance du
Groupe et de ses sociétés, de faire partager la richesse de ses métiers et l’attractivité des
opportunités de carrière proposées. Ainsi, l’enquête réalisée en 2006 par la société d’études
Universum auprès de 7 700 étudiants de 62 grandes écoles françaises a classé le Groupe en
tête des sociétés préférées des jeunes issus d’écoles de commerce.

En ligne depuis juin 2006, les nouvelles pages « LVMH recrute » du site internet de LVMH
permettent de consulter les annonces et de postuler en ligne. Toutes les sociétés du Groupe à
travers le monde publient sur le site leurs offres d’emploi mais aussi leurs offres de stages, de
volontariats internationaux en entreprise (VIE) et d’apprentissages. Chaque jour, plus de
4 000 visiteurs effectuent des recherches, consultent des offres, s’inscrivent à des alertes ;
250 candidats complètent un dossier en ligne et postulent à une ou plusieurs offres.

En 2006, les recrutements ont concerné près de 14 300 personnes sous Contrats à Durée
Indéterminée au niveau mondial.

En France, près de 2 100 collaborateurs ont été recrutés sous Contrats à Durée
Indéterminée et 4 350 sous Contrats à Durée Déterminée pour répondre principalement à
l’accroissement d’activité lié aux pics saisonniers des vendanges et des ventes lors des fêtes
de fin d’année.

Le nombre des départs de salariés en Contrat à Durée Indéterminée, tous motifs confondus,
s’élève à 12 372 en 2006, dont près de 44 % dans le secteur de la Distribution sélective,
traditionnellement caractérisé par un taux de renouvellement important. Les principales
causes de départ sont la démission (72 % du total des départs) et le licenciement individuel
(15 % du total des départs).

Répartition des mouvements d’effectifs sous contrat à durée indéterminée par groupe
d’activités et zone géographique

Recrutements Départs
(en nombre) 2006 2005 2004 2006 2005 2004

Par groupe d’activités

Christian Dior Couture 598 676 666 586 573 408
Vins et Spiritueux 923 794 550 580 619 684
Mode et Maroquinerie 3 611 3 631 4 006 3 356 3 354 3 138
Parfums et Cosmétiques 2 254 2 649 2 626 2 070 2 102 2 126
Montres et Joaillerie 318 309 344 302 242 327
Distribution sélective 6 502 6 217 8 325 5 395 4 483 5 562
Autres activités 83 43 63 83 32 46

Total 14 289 14 319 16 580 12 372 11 405 12 291

Par zone géographique
France 2 075 1 773 2 180 1 820 1 879 2 053
Europe (hors France) 2 682 2 868 2 627 2 466 2 271 2 049
Etats-Unis 5 018 4 865 7 201 4 222 3 780 5 003
Japon 642 492 646 559 703 591
Asie (hors Japon) 3 314 4 105 3 788 2 961 2 579 2 443
Autres marchés 558 216 138 344 193 152

Total 14 289 14 319 16 580 12 372 11 405 12 291

57



Le Groupe encourage la mobilité de ses collaborateurs, d’une société à une autre, ou d’une
zone géographique à une autre. La diversité des sociétés du Groupe, leur identité ainsi que
leur expertise métier dans des domaines d’activités variés valorisent ces deux formes de
mobilités. Aujourd’hui, près de la moitié des postes de cadres sont pourvus par mobilité
interne et près de 660 mobilités ont été mises en œuvre en 2006 vers une autre société du
Groupe.

Le Groupe favorise également la mobilité d’une catégorie professionnelle à une autre en
incitant ses collaborateurs à acquérir de nouvelles compétences au travers, notamment, de
formations qualifiantes ou diplômantes. Près de 3 200 collaborateurs ont été promus en
2006, soit environ 5 % de l’effectif.

14.2 Temps de travail

14.2.1 Aménagement du temps de travail

Au niveau mondial, 19 % des salariés bénéficient d’horaires variables ou aménagés et 18 %
travaillent en équipe ou en horaires alternants.

Répartition par zone géographique

Effectif concerné en %
Effectif
mondial France Europe (1) USA Japon Asie (2)

Autres
pays

Horaires variables/aménagés 19 40 14 6 11 7 2

Temps partiel 17 12 22 32 – 9 14

Travail en équipe, en horaires
alternants ou de nuit

18 5 7 19 39 44 7

(1) Hors France.
(2) Hors Japon.

14.2.2 Heures supplémentaires

La valorisation du volume d’heures complémentaires/supplémentaires représente près de
29 millions d’euros, soit en moyenne 1,5 % de la masse salariale mondiale. La répartition
varie de 0,7 à 2,3 % de la masse salariale selon les zones géographiques.

14.2.3 Absentéisme

Le taux global d’absentéisme du Groupe, pour les Contrats à Durée Déterminée et
Indéterminée, est stable et se situe à 4,1 % (4,3 % en 2005). Les absences pour maladie
(2,0 %) et congés de maternité (1,2 %) sont les deux principales causes et représentent 80 %
du taux global d’absentéisme.
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14.3 Rémunération

14.3.1 Rémunération moyenne

En France, la répartition de la rémunération brute moyenne mensuelle en 2006 des salariés
sous Contrat à Durée Indéterminée, à temps complet et présents tout au long de l’année est
la suivante :

Effectif concerné en % 2006 2005 2004

Moins de 1 500 euros 19,8 23,7 25,4

De 1 501 à 2 250 euros 30,5 30,9 30,9

De 2 251 à 3 000 euros 19,7 19,2 19,6

Plus de 3 000 euros 30,0 26,2 24,1

Total 100,0 100,0 100,0

14.3.2 Frais de Personnel

Au niveau mondial, la répartition des frais de personnel s’établit comme suit :

(en millions d’euros) 2006 2005 2004

Masse salariale brute – Contrats à Durée Déterminée ou
Indéterminée

1 953,1 1 922,8 1 763,7

Charges sociales patronales 505,1 491,1 459,3

Travail temporaire 99,2 97,5 81,5

Total frais de personnel 2 557,4 2 511,4 2 304,5

Le coût du travail temporaire reste stable et représente 4,0 % du total de la masse salariale
chargée dans le monde.

14.3.3 Intéressement, participation et épargne salariale

Toutes les sociétés françaises, de 50 salariés et plus, disposent d’un plan de Participation,
d’Intéressement ou d’Epargne. Ces plans ont représenté en 2006 une charge globale de
87,2 millions d’euros, en progression de 12 % par rapport à 2005.

(en millions d’euros) 2006 2005 2004

Participation 47,9 43,6 43,4

Intéressement 34,4 29,9 23,7

Abondements aux plans d’épargne 4,9 4,2 4,3

Total sociétés françaises 87,2 77,7 71,4

En 2001, le Groupe a mis en place un plan mondial d’options d’achat d’actions LVMH, et
attribué à cette date 25 options au prix d’exercice de 66 euros à chaque salarié du Groupe.
Depuis mai 2005, les bénéficiaires de ce Plan peuvent exercer leurs options à tout moment
jusqu’en mai 2009.
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14.4 Egalité professionnelle et Diversité

Signataire du Pacte Mondial et, en France, de la Charte de la Diversité et de la Charte
d’engagement des Entreprises au service de l’Egalité des chances dans l’Education, le
Groupe a organisé en 2006 un séminaire de sensibilisation et une convention de la
responsabilité sociale de l’entreprise à l’intention des Directions des Ressources Humaines
du Groupe. Un reporting mondial de Responsabilité Sociale a été mis en place et des
groupes de travail ont été constitués dans la perspective de multiplier, dès 2007, les
initiatives dans les différentes sociétés du Groupe.

14.4.1 L’égalité homme / femme

Près de 76 % des collaborateurs recrutés en 2006 sont des femmes. Ceci se traduit par un
accroissement sensible de la proportion de l’effectif féminin qui se situe à 72 % de l’ensemble
du personnel du Groupe.

Représentativité des femmes (sous contrat à durée indéterminée) dans les recrutements et dans
les effectifs

Recrutements Effectifs
% de femmes 2006 2005 2004 2006 2005 2004

Répartition par groupe d’activités
Christian Dior Couture 76 78 72 74 75 75

Vins et Spiritueux 40 38 40 33 32 32

Mode et Maroquinerie 71 71 68 74 74 73

Parfums et Cosmétiques 86 84 82 81 80 80

Montres et Joaillerie 56 58 59 56 55 55

Distribution sélective 81 80 77 79 77 76

Autres activités 57 45 53 53 53 55

Répartition par catégorie
professionnelle
Cadres 60 58 56 57 57 56

Techniciens – Responsables d’équipe 70 71 66 70 69 68

Employés administratifs – Personnel
de vente

81 82 81 81 80 80

Personnel de production 65 46 52 62 62 61

Répartition par zone géographique
France 69 69 69 67 67 67

Europe (hors France) 79 78 77 75 75 75

Etats-Unis 76 73 72 73 71 69

Japon 82 79 79 77 76 77

Asie (hors Japon) 78 80 77 77 77 77

Autre marchés 61 67 66 62 61 60

Total 76 76 73 72 71 71
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14.4.2 L’emploi et l’insertion des travailleurs handicapés

Le Groupe s’est donné comme objectif de mieux favoriser l’insertion des travailleurs
handicapés. Les initiatives sont multiples et diverses dans les sociétés du Groupe qui
s’équipent pour les accueillir dans les meilleures conditions. Plusieurs maisons ont ainsi
développé des partenariats avec des Centres d’Aide par le Travail afin de favoriser l’insertion
professionnelle des personnes handicapées.

Parfums Christian Dior a installé un atelier aménagé destiné à accueillir le personnel
industriel présentant des restrictions médicales sérieuses. La société a également recruté dix
salariés malentendants sur le site de Saint-Jean de Braye. Les équipes accueillant ces
salariés ont été formées au langage des signes. Louis Vuitton également accueille 95
personnes malentendantes dans son atelier d’Asnières, de même que Kami dans l’entrepôt de
distribution de Tours. Parfums Givenchy organise des postes de télétravail pour invalidité
temporaire. Le Bon Marché et Moët Hennessy Diageo recherchent des travailleurs
handicapés auprès d’agences spécialisées. Parfums Christian Dior, Kami, Hennessy, Louis
Vuitton et le Bon Marché ont conclu des contrats de sous-traitance avec des ateliers
protégés. Moët & Chandon a créé l’ERIM (Espace Reclassement Interne Mobilité) pour
accompagner le retour à l’emploi des salariés qui ont des problèmes de santé au travail. Un
programme d’aménagement opérationnel des locaux et postes de travail est en cours. Il
prend en compte les aspects « Santé au travail et handicap ».

En France, le personnel handicapé représente 1,8 % de l’effectif total. Les prestations sous-
traitées en France à des Centres d’Aide par le Travail ont représenté un montant de
2,4 millions d’euros en 2006.

14.5 Formation

Les sociétés du Groupe proposent un large éventail de formations permettant aux
collaborateurs de développer leurs compétences professionnelles et leur savoir-faire “métier”
d’artisans et de créateurs, et de partager une vision commune. Les séminaires de formation
sont choisis en fonction des besoins et de la spécificité des métiers de chaque maison et sont
organisés par les centres de formation de chaque groupe d’activités. Ces séminaires sont
animés par des formateurs externes mais également par des managers du Groupe considérés
comme des experts dans leur domaine de compétence. C’est ainsi que les journées
« Univers » (parfums, joaillerie, champagne, maroquinerie…) créées en 2005, ont été
reconduites au cours de l’année 2006. Elles apportent aux salariés une réelle ouverture sur
un univers professionnel différent, leur permettant ainsi d’élargir leurs sources d’inspiration
et d’innovation. Une grande partie de la formation s’effectue donc au quotidien sur le lieu
même du travail et n’est pas comptabilisée dans les indicateurs présentés ci-dessous.

Effectif mondial 2006 2005 2004

Investissement formation (en millions d’euros) 54,4 46,6 48,6

Part de la masse salariale (en %) 2,8 2,4 2,8

Nombre moyen de jours de formation par salarié 4,9 3,4 2,9

Coût moyen de la formation par salarié (en euros) 806 740 777

Salariés formés au cours de l’année (en %) 70,5 71,5 70,1

L’investissement formation réalisé en 2006 par les sociétés du Groupe dans le monde a
représenté un montant de 54,4 millions d’euros, soit 2,8 % de la masse salariale, en
progression de 17 % par rapport à 2005.
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L’investissement formation moyen par personne en équivalent temps plein a été de 806 euros
et a permis la réalisation de 329 691 journées de formation en 2006.

70,5 % des salariés ont eu accès à la formation en 2006 et le nombre moyen de jours de
formation par personne ressort à 4,9 jours. Ces formations sont réparties équitablement
entre les catégories professionnelles et les zones géographiques.

Répartition de l’investissement formation par zone géographique et catégorie professionnelle

France Europe (1) USA Japon Asie (2)
Autres

pays

Investissement formation (en millions d’euros) 21,9 9,1 12,7 4,1 5,5 1,1

Part de la masse salariale (en %) 3,3 2,2 2,9 2,4 2,5 2,5

Salariés formés au cours de l’année (en %) 68 62 71 81 82 65

dont : Cadres 67 68 69 68 77 65

Techniciens – Responsables
d’équipe

66 67 49 75 71 59

Employés administratifs et
Personnel de vente

71 70 78 84 84 75

Personnel de production 65 37 36 na 77 27

(1) Hors France.
(2) Hors Japon.

Par ailleurs, le Groupe organise des séminaires d’intégration et de sensibilisation des
nouveaux entrants à la culture du Groupe, à ses valeurs ainsi qu’à ses principes
fondamentaux de management et à la connaissance de ses marques. Plus de 15 400
collaborateurs ont bénéficié de tels séminaires en 2006.
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14.6 Hygiène et Sécurité
En 2006, il a été dénombré 1 203 accidents de travail ou de trajets avec arrêt de travail, qui
se sont traduits par 25 011 journées de travail perdues.

La répartition des accidents avec arrêt, par groupe d’activités et par zone géographique, est
la suivante :

Nombre
d’accidents

Taux de
fréquence (1)

Taux de
gravité (2)

Répartition par groupe d’activités

Christian Dior Couture 28 5,86 0,13

Vins et Spiritueux 216 28,40 0,71

Mode et Maroquinerie 238 8,31 0,21

Parfums et Cosmétiques 238 11,03 0,27

Montres et Joaillerie 15 4,76 0,18

Distribution sélective 461 15,12 0,22

Autres activités 7 5,04 0,52

Répartition par zone géographique

France 563 19,16 0,46

Europe (hors France) 226 11,24 0,24

Etats-Unis 177 9,93 0,15

Japon 10 0,65 0,03

Asie (hors Japon) 128 7,15 0,14

Autres marchés 99 30,22 0,47

Groupe 1203 12,48 0,27

(1) Le taux de fréquence est égal au nombre d’accidents avec arrêt, multiplié par 1 000 000 et divisé par le nombre
total d’heures travaillées.

(2) Le taux de gravité est égal au nombre de journées perdues, multiplié par 1 000 et divisé par le nombre total
d’heures travaillées.

Près de 14,2 millions d’euros ont été investis en Hygiène et Sécurité en 2006. Ces sommes
intègrent les dépenses de médecine du travail, les équipements de protection et les
programmes d’amélioration de la sécurité des personnes et de l’hygiène : mise en conformité
des nouveaux équipements, signalisations, renouvellement des outils de protection,
formation prévention incendie, réduction de l’impact du bruit…

Le montant global des dépenses et investissements relatifs à l’amélioration de l’hygiène, de la
sécurité et des conditions de travail s’élève ainsi à 38 millions d’euros, soit 1,9 % de la masse
salariale brute au niveau mondial.

Plus de 12 900 personnes ont été formées à la sécurité dans les sociétés du Groupe dans le
monde.

14.7 Relations professionnelles

14.7.1 Bilan des accords collectifs
En France, les sociétés du Groupe ont des Comités d’Entreprise, des Délégués du Personnel
ainsi que des Comités d’Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail. Le Comité de
Groupe a été institué en 1985.
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Au cours de l’année 2006, les représentants du personnel ont participé à près de 1 370
réunions :

Nature des réunions Nombre

Comité d’Entreprise 573

Délégués du Personnel 409

Comité d’Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail 187

Autres 193

Total 1 362

Ces réunions ont notamment permis la signature de 115 accords d’entreprise, principalement
dans le cadre de la négociation annuelle sur les salaires et le temps de travail, de
l’intéressement des salariés (accords d’Intéressement, Plan Epargne Entreprise) et des
classifications professionnelles.

14.7.2 Œuvres sociales et prestations complémentaires

En 2006, en France, les différentes sociétés du Groupe ont consacré un budget de plus de
13,0 millions d’euros, soit 1,9 % de la masse salariale, à des activités sociales et culturelles
par leur contribution aux Comités d’Entreprise.

Les frais de restauration du personnel représentent un budget de 11,1 millions d’euros.

14.8 Relations avec les tiers

14.8.1 Relations avec les fournisseurs

L’essentiel des activités de production du Groupe se situe en France, en Italie et en Espagne.
De même, la majorité des sous-traitants se situe en Europe, ce qui garantit le respect des
dispositions des conventions fondamentales de l’Organisation Internationale du Travail.

Plusieurs sociétés du Groupe ont mis en place des chartes fournisseurs et des codes de bonne
conduite. Par exemple, Moët & Chandon signe un engagement éthique avec ses sous-
traitants, véritable cahier des charges qui concerne entre autres le respect de
l’environnement et le respect des droits fondamentaux du travail. Des audits sont effectués
auprès des fournisseurs.

Sephora inclut le respect des droits des salariés, le non-travail des enfants, la
non-discrimination, le respect du temps de travail et de l’environnement dans les cahiers des
charges de ses fournisseurs.

Louis Vuitton a mis en place une démarche éthique de pré-audits sociaux basée sur le
respect des réglementations locales et des standards définis par la Norme SA 8000 qui se
base sur les conventions de l’OIT : non-travail des enfants, conditions de travail, hygiène et
sécurité, représentation et droit à la négociation collective, non-discrimination, pratiques
disciplinaires, temps de travail et rémunération. Pour mener à bien un pré-audit social de
façon autonome, les acheteurs Louis Vuitton reçoivent une formation théorique présentant la
démarche et les critères ainsi qu’une formation pratique sur le terrain en étant accompagnés
par un auditeur social. A fin 2006, 53 pré-audits sociaux SA 8000 ont été réalisés aboutissant
à la qualification de 27 fournisseurs.

64



Donna Karan International a conçu un « Vendor Code Of Conduct » reprenant les principes
fondamentaux du droit du travail et encourageant les plus hauts standards éthiques et un
« Vendor Profile Questionnaire », document signé par le sous-traitant lors de la demande de
pré-approbation. La société a également instauré un « Vendor Compliance Agreement » qui
prévoit des audits indépendants des fournisseurs pour vérifier que les engagements sont
respectés.

De la même manière, TAG Heuer demande à tous ses nouveaux fournisseurs étrangers un
engagement écrit sur le respect des engagements de responsabilité sociale définis dans la
norme SA 8000.

Il en est de même pour les sociétés Parfums Christian Dior, Parfums Givenchy et Guerlain
qui ont mis en place des cahiers des charges comportant la conformité aux dispositions de la
norme SA 8000.

Enfin, et afin de faciliter les échanges et le développement des meilleures pratiques au sein
des différentes sociétés, le Groupe a mis en place un réseau de correspondants impliqués
dans les relations avec les fournisseurs.

14.8.2 Impact territorial de l’activité en matière d’emploi et de développement régional

Le Groupe pratique une politique de maintien et de développement de l’emploi. Grâce au
développement soutenu de nos marques, de nombreux emplois commerciaux sont créés dans
l’ensemble des pays où nous sommes présents, en particulier dans le cadre de l’extension du
réseau de magasins en propre.

En France, la Samaritaine, qui a été contrainte de fermer ses portes afin de réaliser des
travaux de mise en sécurité, a mis en place un dispositif exceptionnel d’accompagnement afin
de trouver une solution de redéploiement professionnel adaptée à la situation individuelle de
chaque salarié. Ce plan de redéploiement a fait l’objet d’un accord d’entreprise signé par la
majorité des organisations syndicales le 6 février 2006.

Il n’y a pas eu de licenciement collectif significatif en France en 2006.

De nombreuses sociétés du Groupe de grande taille sont implantées historiquement dans les
provinces françaises et sont des acteurs incontournables du développement de l’emploi dans
leurs régions respectives : Parfums Christian Dior à Saint Jean de Braye (près d’Orléans),
Veuve Cliquot Ponsardin et Moët & Chandon en Champagne, Hennessy à Cognac ont
développé des politiques de relation et de communication avec les collectivités locales, en
particulier dans les domaines culturel, de l’éducation et de l’emploi. Sephora, qui déploie des
magasins dans toute la France (les deux tiers de l’effectif travaillent en dehors de la région
parisienne), mène régulièrement des actions favorisant l’emploi local.

14.8.3 Relations avec les établissements d’enseignement et les associations d’insertion

Les sociétés du Groupe ont développé, au niveau international, de nombreux partenariats
avec des écoles de gestion et des écoles d’ingénieurs, mais également avec les écoles de
création et celles spécialisées dans les savoir-faire spécifiques de nos métiers. Les principales
sociétés participent plusieurs fois par an à des présentations sur les campus de ces écoles.
Des cadres dirigeants du Groupe interviennent dans les enseignements de plusieurs
programmes.

Les sociétés du Groupe poursuivent une politique constante d’embauche de personnes peu
qualifiées qu’elles forment pendant plusieurs mois aux procédés et techniques de fabrication
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de leurs produits. L’acquisition et la maîtrise de ces savoir-faire artisanaux nécessitent des
années d’apprentissage dans la plupart de nos métiers : notamment ceux liés au travail du
cuir, à la couture, à la vigne et à l’élaboration des vins, à l’horlogerie. Des actions de
parrainage ont ainsi été entreprises avec des lycées, des écoles de formation technique ou des
centres de formation des apprentis afin de former les professionnels de demain. Chaque
société développe ses propres initiatives.

Louis Vuitton a développé avec le lycée d’Issoudun une formation post-bac destinée à former
les futurs maroquiniers pour l’atelier prototypes, l’atelier réparations et les commandes
spéciales. Cette formation se déroule sur un an et est composée de 4 périodes de cours
(1 mois chacune) et de 4 périodes de stage (1 mois chacune) en production, mise au point,
méthodes. Hennessy a également développé un partenariat avec le lycée technique Louis
Delage à Cognac afin de former des machinistes régleurs et accueille régulièrement des
apprentis tonneliers. L’intégration par TAG Heuer d’un Horloger Formateur hautement
qualifié a permis à la marque d’identifier et de recruter des collaborateurs sans qualification
initiale en horlogerie et de les former aux différents métiers de ce secteur.

En France, signataire de la Charte de l’apprentissage, le Groupe s’est engagé à promouvoir
la formation et la qualification des jeunes notamment en valorisant cette filière et en
accroissant le nombre d’apprentis. 185 jeunes étaient en contrat d’apprentissage à fin 2006 et
près de 240 contrats de professionnalisation et apprentissage ont été signés au cours de
l’année. D’autre part, la politique de recrutement du Groupe s’accompagne d’initiatives en
faveur de personnes en difficulté. Ainsi Louis Vuitton a signé des accords visant l’insertion
de personnes en longue maladie au sein de ses ateliers.

14.9 Respect des conventions internationales

La prise en considération, dans chaque décision, de l’homme, de sa liberté et de sa dignité,
mais aussi de son épanouissement et de sa santé, est un pilier d’une doctrine de
responsabilité à laquelle souscrit l’ensemble des sociétés du Groupe.

De même, l’ensemble des sociétés du Groupe ont des politiques et des pratiques de respect
de l’égalité des chances et traitement (sexe, race, religion, politique, etc.) comme définie dans
les conventions de l’Organisation Internationale du Travail. Cette culture et ces pratiques
induisent également le respect de la liberté syndicale, le respect des personnes et
l’interdiction du travail des enfants ainsi que du travail forcé.

XV. FAITS EXCEPTIONNELS ET LITIGES

Dans le cadre de la gestion de ses activités courantes, le Groupe est partie à diverses
procédures concernant le droit des marques, la protection des droits de propriété
intellectuelle, la protection des réseaux de Distribution sélective, les contrats de licence, les
relations avec ses salariés, le contrôle des déclarations fiscales, et toutes autres matières
inhérentes à ses activités. Le Groupe estime que les provisions constituées au bilan, au titre
de ces risques, litiges ou situations contentieuses connus ou en cours à la date de clôture,
sont d’un montant suffisant pour que la situation financière consolidée ne soit pas affectée de
manière significative en cas d’issue défavorable.

Le Groupe fait l’objet actuellement d’une contestation de ses droits incorporels au titre d’une
licence ; à la date d’établissement du présent Rapport annuel, l’issue de cette contestation est
estimée aléatoire, mais le Groupe reste confiant qu’il fera valoir ses droits.
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En février 2007, LVMH et Morgan Stanley ont décidé d’un commun accord de mettre un
terme au litige qui les opposait concernant certaines analyses et publications relatives à
LVMH diffusées par cette banque et qui avait donné lieu à un arrêt de la Cour d’Appel de
Paris en date du 30 juin 2006.

A la suite de la décision rendue en mars 2006 par le Conseil de la Concurrence dans le
secteur de la parfumerie de luxe en France, les sociétés concernées du Groupe ont formé un
recours en annulation devant la Cour d’Appel de Paris. L’audience se tiendra le 24 avril
2007.

XVI. EVENEMENTS POSTERIEURS A LA CLÔTURE

A la date d’arrêté des comptes, ainsi qu’à la date d’établissement de ce Rapport, aucun
événement significatif n’est intervenu.

XVII. EVOLUTIONS RECENTES ET PERSPECTIVES

Après une excellente année 2006, le Groupe Christian Dior est bien placé pour aborder 2007
et va poursuivre sa stratégie de concentration sur la croissance interne et sur le
développement de ses grandes marques.

Le Groupe se fixe comme objectif une augmentation significative de ses résultats en 2007.

L’équilibre géographique de ses activités, la force et la complémentarité de ses marques, le
talent exceptionnel de ses équipes permettront au Groupe de gagner des parts de marché et
de renforcer encore son avance sur le marché mondial du luxe.
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R A P P O R T D U P R E S I D E N T

D U C O N S E I L D ’ A D M I N I S T R A T I O N

S U R L E C O N T R O L E I N T E R N E

Le présent rapport, établi conformément aux dispositions de l’article L.225-37 du Code de
Commerce, a pour objet de rendre compte des conditions de préparation et d’organisation
des travaux du Conseil d’Administration de la Société ainsi que des procédures de contrôle
interne mises en place par celle-ci.

I. PREPARATION ET ORGANISATION DES TRAVAUX DU CONSEIL
D’ADMINISTRATION

Le Conseil d’Administration est doté d’une Charte qui précise, notamment, la composition,
les missions, le fonctionnement et les responsabilités du Conseil d’Administration.

Deux comités, dont la composition, le rôle et les missions sont définis par un règlement
intérieur, existent au sein du Conseil d’Administration.

La Charte du Conseil d’Administration et les règlements intérieurs des Comités sont
communiqués à tout candidat aux fonctions d’administrateur ainsi qu’au représentant
permanent d’une personne morale avant leur entrée en fonctions.

Conseil d’Administration

Instance stratégique de la Société, le Conseil d’Administration a pour objectifs prioritaires
l’accroissement de la valeur de l’entreprise, l’adoption des grandes orientations stratégiques
et le suivi de leur mise en œuvre, la vérification de la fiabilité et de la sincérité des
informations qui la concernent, la protection de son patrimoine social.

Le Conseil d’Administration de Christian Dior garantit le respect de ses droits à chacun des
actionnaires participant à la composition de son capital et s’assure que ceux-ci remplissent la
totalité de leurs devoirs.

Il est composé de 10 membres dont 3 indépendants et libres d’intérêts à l’égard de la Société.

Aucun administrateur exerçant des fonctions de direction au sein de la Société n’a de mandat
dans une société dont un dirigeant est membre du Conseil d’Administration de Christian
Dior.

Au cours de l’exercice 2006, le Conseil d’Administration s’est réuni trois fois sur convocation
écrite de son Président, adressée à chacun des administrateurs une semaine au moins avant
la date de la réunion. Le taux de présence des administrateurs aux réunions s’est élevé à
76 % en moyenne.

Le Conseil d’Administration a notamment été appelé à se prononcer sur les arrêtés des
comptes annuels et semestriels, les documents soumis à l’approbation des actionnaires lors de
l’Assemblée Générale annuelle, l’émission d’emprunts obligataires, ainsi que sur la mise en
place de plans d’options. Les documents et informations nécessaires à l’exercice de leur
mission ont été communiqués aux administrateurs à l’occasion de chaque réunion.

Le Conseil d’Administration a décidé de dissocier les fonctions de Président du Conseil
d’Administration et de Directeur Général. Il n’a apporté aucune limitation aux pouvoirs du
Directeur Général.
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Comité d’Audit de la Performance

Le Comité d’Audit de la Performance a pour missions essentielles de s’assurer de la
conformité des principes comptables suivis par la Société avec les principes généralement
admis et d’examiner les comptes sociaux et consolidés, avant leur soumission au Conseil
d’Administration.

Ses membres et son Président sont désignés par le Conseil d’Administration.

Le Comité d’Audit de la Performance s’est réuni deux fois au cours de l’exercice 2006, deux
de ses membres au moins étant présents. Toutes les réunions se sont tenues en présence des
Commissaires aux Comptes, du Directeur Financier et du Directeur Comptable de la
Société ainsi que du Directeur Comptable de la principale filiale, LVMH.

Les travaux du Comité ont principalement porté sur l’examen des comptes sociaux et
consolidés, le suivi des risques et leur couverture.

Comité de Sélection des Administrateurs et des Rémunérations

Le Comité de Sélection des Administrateurs et des Rémunérations a pour missions
essentielles d’émettre :

• des propositions sur la répartition des jetons de présence versés par la Société, ainsi que
sur la rémunération, les avantages en nature et les options de souscription ou d’achat
d’actions du Président du Conseil d’Administration et du Directeur Général de la
Société ;

• des avis sur les candidatures aux postes d’administrateur et de censeur de la Société ou
aux fonctions de direction générale de ses principales filiales, sur la rémunération et les
avantages en nature attribués aux administrateurs et censeurs de la Société ou de ses
filiales et sur les systèmes de rémunération et d’incitation, fixes ou variables, immédiats et
différés, des dirigeants du Groupe.

Ses membres et son Président sont désignés par le Conseil d’Administration.

Le Comité s’est réuni deux fois au cours de l’exercice 2006 en présence de tous ses membres.
Il a émis des propositions relatives à la rémunération et à l’attribution d’options d’achat
d’actions au Président du Conseil d’Administration et au Directeur Général et rendu des avis
sur la rémunération attribuée à certains administrateurs par la Société ou ses filiales.

Collège des Censeurs

L’Assemblée Générale peut nommer, sur proposition du Conseil d’Administration, des
censeurs dont le nombre ne peut excéder trois.

Ils sont nommés pour une durée de trois ans prenant fin à l’issue de l’Assemblée Générale
Ordinaire des actionnaires ayant statué sur les comptes de l’exercice écoulé et tenue dans
l’année au cours de laquelle expirent leurs fonctions.

Les censeurs sont convoqués aux séances du Conseil d’Administration et prennent part aux
délibérations avec voix consultative, sans que toutefois leur absence puisse nuire à la validité
de ces délibérations.

Aucun censeur n’était en fonction au 31 décembre 2006.

Politique de rémunération des mandataires sociaux

• Jetons de présence versés aux membres du Conseil d’Administration.
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L’Assemblée Générale détermine le montant global des jetons de présence alloués aux
membres du Conseil d’Administration.

Ce montant est réparti entre l’ensemble des membres du Conseil d’Administration et, le cas
échéant, des censeurs sur proposition du Comité de Sélection des Administrateurs et des
Rémunérations.

Le Comité de Sélection des Administrateurs et des Rémunérations peut proposer que tout ou
partie des jetons de présence soit attribué en fonction de la participation des membres du
Conseil d’Administration aux réunions de celui-ci.

Le montant total des jetons de présence versés au titre de l’exercice 2006 s’est élevé à
104 830 euros. Ces jetons sont répartis entre les administrateurs selon une clé de répartition
définie par le Conseil d’Administration et qui prend en compte les fonctions exercées au sein
du Conseil.

• Autres rémunérations

Une rémunération exceptionnelle peut être attribuée à certains administrateurs pour les
missions spécifiques qui leur seraient confiées et en fonction du rôle d’animation ou de
direction qu’ils ont au sein des différents Comités constitués au sein du Conseil
d’Administration. Son montant est déterminé par le Conseil d’Administration et
communiqué aux Commissaires aux Comptes de la Société.

Une partie de la rémunération versée aux dirigeants des principales directions
opérationnelles est fonction de la génération de fonds, du résultat opérationnel et de la
rentabilité des capitaux engagés des groupes d’activités et des sociétés dont les dirigeants
concernés ont la responsabilité ainsi que de leur performance individuelle. Cette part
variable représente en général entre un tiers et la moitié de la rémunération.

Lors de leur départ à la retraite, les dirigeants du Groupe peuvent recevoir, au titre de leur
contrat de travail, un complément de retraite, à condition qu’ils fassent valoir simultanément
leurs droits à la retraite au titre des régimes de retraite légaux. Ce complément correspond à
une fraction du salaire du bénéficiaire et fait l’objet d’un plafond calculé par référence à celui
de la sécurité sociale.

II. PROCEDURES DE CONTROLE INTERNE

Les procédures de contrôle interne en vigueur chez Christian Dior ont pour objet :

• d’une part, de veiller à ce que les actes de gestion ou de réalisation des opérations ainsi
que les comportements des personnels s’inscrivent dans le cadre défini par les
orientations données aux activités de l’entreprise par les organes sociaux, par les lois et
règlements applicables, et par les valeurs, normes et règles internes à l’entreprise ;

• d’autre part, de vérifier que les informations comptables, financières et de gestion
communiquées aux organes sociaux de la Société reflètent avec sincérité l’activité et la
situation de la Société.

L’un des objectifs du système de contrôle interne est de prévenir et maîtriser les risques
résultant de l’activité de l’entreprise et les risques d’erreurs ou de fraudes, en particulier dans
les domaines comptable et financier. Comme tout système de contrôle, il ne peut cependant
fournir une garantie absolue que ces risques sont totalement éliminés.

Le contrôle interne de Christian Dior prend en compte la structure particulière du Groupe.
Christian Dior est une société holding qui détient deux actifs principaux : une participation
de 42,5 % dans le capital de LVMH et une participation de 100 % dans le capital de
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Christian Dior Couture. LVMH est une société cotée, dont le Président est également celui
de Christian Dior et dont plusieurs administrateurs sont communs aux deux sociétés ;
Christian Dior Couture a un Conseil d’Administration dont la composition est similaire à
celle du Conseil de Christian Dior.

La partie consacrée au contrôle interne traitera successivement des procédures relatives à
Christian Dior Couture et à la société holding Christian Dior, SA, les procédures relatives à
LVMH étant décrites dans le rapport déposé par cette société, à consulter en complément du
présent rapport.

Christian Dior Couture

La société Christian Dior Couture exerce une activité de création, de production et de
distribution internationale pour l’ensemble des produits de la marque. Elle exerce également
dans les différents marchés une activité de distribution au travers de ses filiales (au nombre
de 47).

A ce double titre, le contrôle interne s’exerce en direct sur Christian Dior Couture S.A. et en
tutelle sur l’ensemble des filiales.

Les dispositifs de contrôle interne mis en place ont pour objectif la prévention des risques
d’erreur et de fraude.

Ils prévoient notamment :

• des délégations de pouvoirs limitées, précises, encadrées et connues des intervenants au
niveau des engagements de dépenses comme des règlements ;

• un contrôle juridique préalable :

- à la signature de tout contrat significatif négocié par le siège ou par les filiales exercé
par la Direction Juridique et, le cas échéant, un conseil en droit local,

- d’antériorité de modèles et de marques de tiers ;

• une séparation de l’ordonnancement des dépenses et des paiements ;

• des règles de procédures connues des utilisateurs potentiels ;

• des contrôles internes (missions d’audit interne assurées par le siège dans les services du
siège comme dans les filiales du Groupe) et externes (Commissaires aux Comptes en
particulier) ;

• un suivi très rigoureux des informations de gestion permettant d’intervenir dans le
processus de définition des objectifs et d’en contrôler la réalisation au travers des plans
stratégiques à 3 ans, du budget annuel, des reportings mensuels ;

• la présence régulière des dirigeants dans les filiales et des organes de gestion des filiales,
en particulier les Conseils d’Administration.

Ces dispositifs sont renforcés sur les activités de distribution par :

• la communication aux responsables des points de vente de l’ensemble des procédures
applicables et regroupées dans un manuel spécifique aux opérations des boutiques qui
fait l’objet de mises à jour régulières ;

• un logiciel de gestion intégré des points de vente (en cours de déploiement) qui normalise
les règles de contrôle des boutiques et permet, à partir du Siège, d’obtenir des
informations détaillées sur les ventes de chaque boutique du Réseau ;

• des « comités boutiques » ayant pour objet d’autoriser formellement la signature de baux
commerciaux et la réalisation d’investissements dans le réseau de distribution.
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Enfin, ces dispositifs sont contrôlés par des missions d’audit interne qui couvrent les points
de vente, les sièges des pays et leurs back-office comptables. Ces missions donnent lieu à la
présentation de rapports de recommandations présentés au Président et envoyés dans
chaque filiale. La mise en place des recommandations fait l’objet d’un suivi régulier.

En ce qui concerne l’élaboration de l’information financière, une charte comptable définit
des règles comptables uniques, applicables dans l’ensemble des sociétés du Groupe Christian
Dior Couture pour la clôture des comptes consolidés. Les comptes consolidés sont élaborés
trimestriellement. A cette occasion, des contrôles exhaustifs sont réalisés par le service
consolidation du siège, en particulier sur les écritures intra-groupe et l’application des
normes de consolidation, garantissant l’intégrité de l’information.

Christian Dior, SA

1. L’environnement de contrôle interne

Comme indiqué précédemment, Christian Dior est une société holding dont les actifs se
limitent pour l’essentiel à deux lignes de titres de participations dans Christian Dior Couture
et LVMH.

L’activité au sein de Christian Dior est donc consacrée pour l’essentiel à :

• protéger la propriété juridique de ces deux lignes de titres ;

• exercer les droits et pouvoirs revenant à un actionnaire majoritaire, à savoir :

– représentation aux conseils et assemblées des filiales,

– encaissement des dividendes versés par les filiales,

– contrôle de la performance économique des filiales ;

• fournir une information financière intègre conforme aux textes en vigueur, compte tenu
de son statut de société cotée.

Compte tenu d’un nombre limité de tâches comme décrit ci-dessus et de son intégration au
sein d’un Groupe disposant des compétences nécessaires à son administration, Christian
Dior a recours aux services spécialisés du Groupe dans les domaines inhérents à une activité
de holding, à savoir juridique, financier et comptable. Une convention d’assistance a
notamment été mise en place avec la société Groupe Arnault SAS.

Pour ce qui concerne les prestations externes au Groupe, l’Assemblée Générale de Christian
Dior a nommé deux cabinets de premier plan pour le Commissariat aux Comptes, l’un de ces
cabinets exerçant par ailleurs les mêmes fonctions chez Christian Dior Couture et chez
LVMH.

2. La maîtrise des risques

Les éléments clefs des procédures de contrôle interne

Compte tenu de l’activité de la Société, les systèmes de contrôle interne ont notamment pour
but de prévenir les risques d’erreur et de fraude dans les domaines comptable et financier.
Les principes suivants guident notre organisation :

• des délégations de pouvoirs très limitées, très précises et connues des contreparties ; des
sous-délégations réduites au minimum ;

• un contrôle juridique en amont de la signature des contrats ;

• une séparation de l’ordonnancement des dépenses et du paiement ;

• des paiements sécurisés ;
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• des règles de procédure connues des utilisateurs potentiels ;

• des bases de données intègres (une seule saisie pour tous les utilisateurs) ;

• des contrôles fréquents (internes et externes).

Le contrôle juridique et opérationnel exercé par la société mère sur les filiales

➤ Le contrôle du patrimoine

Les titres détenus dans les filiales font l’objet d’un pointage trimestriel entre le service
Comptabilité de la Société et les services Titres des sociétés concernées.

➤ Le contrôle opérationnel

Le contrôle opérationnel de Christian Dior, SA sur ses filiales s’exerce au travers :

• des instances légales, Conseils d’Administration et Assemblées Générales, dans lesquelles
la Société est systématiquement représentée ;

• des informations de gestion permettant aux dirigeants de la Société Christian Dior
d’intervenir dans le processus de définition des objectifs et d’en contrôler la réalisation :

– plans à 3 ans et budgets annuels ;

– reporting mensuel sur les réalisations par rapport au budget et analyse des écarts ;

– réunions trimestrielles d’analyse de la performance avec le management de la filiale.

3. Le contrôle interne relatif à l’élaboration de l’information financière et comptable de la
société mère

Les comptes sociaux et consolidés font l’objet d’instructions précises et d’un système de
remontée d’informations permettant de traiter une information exhaustive dans les délais
appropriés.

Les contrôles exhaustifs réalisés au niveau des paliers de sous-consolidation (LVMH et
Christian Dior Couture) garantissent l’intégrité de l’information.

L’information financière destinée aux marchés financiers (analystes financiers, investisseurs,
actionnaires individuels, autorités de marché) est assurée sous le contrôle de la Direction
Financière. Cette information est strictement encadrée par les règles de marché en vigueur,
et notamment le principe d’égalité de traitement des investisseurs.

4. LSF

Au-delà du dispositif de contrôle interne existant, le Groupe Christian Dior a, dans le cadre
de la loi de Sécurité Financière (LSF), poursuivi en 2006 la formalisation et l’évaluation de
son contrôle interne. Cette démarche est poursuivie aussi bien chez LVMH que chez
Christian Dior Couture.
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RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES,
ETABLI EN APPLICATION DE L’ARTICLE L.225-235

DU CODE DE COMMERCE, SUR LE RAPPORT DU PRESIDENT
DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE LA SOCIETE CHRISTIAN DIOR

POUR CE QUI CONCERNE LES PROCEDURES
DE CONTROLE INTERNE RELATIVES A L’ELABORATION ET AU

TRAITEMENT DE L’INFORMATION COMPTABLE ET FINANCIERE

EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2006

MAZARS & GUERARD
Tour Exaltis

61, rue Henri Regnault
92400 Courbevoie

S.A. au capital de € 8.320.000

Commissaire aux Comptes

Membre de la compagnie
régionale de Versailles

ERNST & YOUNG AUDIT
Faubourg de l’Arche
11, allée de l’Arche

92037 Paris-La Défense Cedex
S.A.S. à capital variable

Commissaire aux Comptes

Membre de la compagnie
régionale de Versailles

Mesdames, Messieurs les Actionnaires,

En notre qualité de commissaires aux comptes de la société Christian Dior et en application
des dispositions de l’article L.225-235 du Code de commerce, nous vous présentons notre
rapport sur le rapport établi par le président de votre société conformément aux dispositions
de l’article L.225-37 du Code de commerce au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2006.

Il appartient au président de rendre compte, dans son rapport, notamment des conditions de
préparation et d’organisation des travaux du conseil d’administration et des procédures de
contrôle interne mises en place au sein de la société.

Il nous appartient de vous communiquer les observations qu’appellent de notre part les
informations données dans le rapport du président, concernant les procédures de contrôle
interne relatives à l’élaboration et au traitement de l’information comptable et financière.

Nous avons effectué nos travaux selon la doctrine professionnelle applicable en France.
Celle-ci requiert la mise en œuvre de diligences destinées à apprécier la sincérité des
informations données dans le rapport du président, concernant les procédures de contrôle
interne relatives à l’élaboration et au traitement de l’information comptable et financière. Ces
diligences consistent notamment à :

- prendre connaissance des objectifs et de l’organisation générale du contrôle interne, ainsi
que des procédures de contrôle interne relatives à l’élaboration et au traitement de
l’information comptable et financière, présentés dans le rapport du président ;

- prendre connaissance des travaux sous-tendant les informations ainsi données dans le
rapport.
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Sur la base de ces travaux, nous n’avons pas d’observation à formuler sur les informations
données concernant les procédures de contrôle interne de la société relatives à l’élaboration
et au traitement de l’information comptable et financière, contenues dans le rapport du
président du conseil d’administration, établi en application des dispositions de l’article L.225-
37 du Code de commerce.

Courbevoie et Paris-La Défense, le 6 avril 2007

Les Commissaires aux Comptes

MAZARS & GUERARD

Denis Grison

ERNST & YOUNG AUDIT

Christian Mouillon
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